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DOCUMENTS OFFICIELS. 

D E M A N D E D E 

DESTITUTION 
DU 

Lt.-Gouverneur ae Québec. 

Ottawa, 27 février 1879. 

L'ORATEUR prend le fauteuil à 
3 heures. 

Les documents relatifs a la de
mande de renvoi d'ollice du Lieute
nant-Gouverneur Lctellier sont dé
posés sur la table, par l'Iion. Al. Lan-
gevin. 

Voici les parties les plus saillantes 
de ce long dossier: 

C A N A D A . 
PllOVINCK I)Ii QUÉOBC, 

A Son Excellence Sir Patrick Léo
nard McDougall, Chevalier com
mandant de l'Ordre très distin
gué du St. Michel et de St. Geor
ge, Administrateur du Gouver
nement du Canada, etc., etc. 

EN CONSEIL.' 

Joseph-Adolphe Chapleau, de la 
cité île Montréal, membre de l'Assem
blée Législative de la province de 
Québec pour le coin lé ileï'orrelioiiue ; 
Levi Ruggles Church, de la cité de 
Montreal, membre dé l'Assemblée 
Législative de la province de Québec 
pour le comté dé Pontine, et Auguste 
Réal Angers, de la cité de Québec, 
Conseil de la Reine, par leur préseule 
pétition représente respectueuse; 
m -ut : 

Que le 8ième jours de mars, LS78, 
l'Assemblée Législative de la provin
ce de Québec adoptait l'Adresse sui
vante pour la présenter à Son Excel
lence le Gouverneur-Général du Ca
nada, an Sénat, aux Communes et à 
Sou Honneur le Lt.-Gouverneur de 
Québec, savoir: 

(Suit l'Adresse.) 
Que le 7 mars, l'Assemblée Légis

lative ayant appris le renvoi d'ollice 
du gouvernement de Bouchervjlle, 
adopta, avant la formation du nou
veau cabinet de Son Honneur le Lt.-
Gouverneur l'Adresse' suivante: 
(Suit une Adresse dans le nièine sens.) 

Que la Chambre, après avoir voté, 
sur une division de 33 contre 12, que 
le? résolutions sus-inentionnées 
étaient dans l'ordre, fut interrompue 
avant leur adoption, par un message 
de Son Honneur le Lt.-Gouverneur 
requérant les membres de l'Assem
blée Législative de se rendre à la 
salle du Conseil Législatif et là et 
alors la législature fut par prorogée. 

Que le Lieutenant-Gouverneur 
adressa à Son Excellence le Gouver
neur-Général une '• explication" por
tant la date du H) mars, LS7S. Ce 
document qui diffère essentiellement 
de celui nui avait élé envoyé à M. 
DeBoucherville et l'informant des 
raisons pour lesquelles le Lieut.-Gou-
verni.'iir , l ne pouvait plus le main
tenir dans sa position," est comme 
suit ; 

(Suit le document déjà publié.) 
Que le 3 avril , 1878, l'Hon. M. De-

Boucherville adressa à Son Excel
lence le Gouverneur-Général la dé
pêche suivante, avec un extrait des 
procès-verbaux de L'Assemblée Légis
lative,'savoir : 

(Suit le document déjà publié.) 
Que le Sénat, le IG avril, 1878, 

adopta la résolution suivante, par un 
vote de 37 contre 20 : 
(Voir les débats du Sénat, pages f>95 

et G7G.) 
Propose:—"Que les messages de 

Son Excellence le Gouverneur-Géné
ral du 20 mars et du 8 avril, soient 
maintenant lus et qu'il soit Résolu': 
nue la ligne de conduite suivie par 
le Lieutenant-GouVi-rueur de la pro
vince de Québec à l'égard de son an
cien ministère n'est pas d'accord avec 
les principes constitutionnels d'après 
lesquels le gouvernement responsa
ble devrait être conduit." 

Que le I i avril, 1878, le Très-Hono
rable Sir John A. MacDonald, pro
posa la résolution suivante à la cham
bre des Communes : 

(Voir les débats des Communes, 
page 1878.) 

Que M. l'Orateur ne quitte pas le 
fauteuil, mais qu'il soit résolu que le 
recent renvoi d'ollice, par le Ll.-Gou-
verneitr de Québec, de ses ministres, 
a ctô, dans les circonstances, impru
dent et subversif de la position ac
cordée aux aviseurs de la Couronne 
depuis la succession du priucip • du 
gouvernement responsable aux colo-
Nord l A i n 6 l i l l u u Britannique du 

Que le gouvernement d'alors s'op
posa a cette résolution comme inop
portune, vu que les électeurs de la 
Irovincc de Québec allaient, dans 
quelques jours, prononcer leur ver
dict sur les événements 'qui font 
i objet de la résolution ci-dèssus. 

Voici !e verdict prononcé par la 
province de Québec après les élections 
générales qui ont suivi le coup d'état. 
Exihit No. 7 

L'assemblée Législative, le 14 juin 
1878, amenda lu dernier paragraphe 
dos résolutions proposées en réponse 
au discours du trône prononcé à 
l'ouverture de la session, en y ajou
tant les mots suivants : 

" Que cette Chambre tout en expri 
niant sa ferme détermination d'in
sister sut la plus stricte économie 
dans chaque branche du service pu
blic et la surveillance la plus minu
tieuse des frais d'administration, 
regrette que les aviseurs actuels de 
Son Excellence le Lieutenant-Cou-
veilleur aient persisté à demeurer au 
pouvoir sans être soutenus actuelle
ment par cette majorité." 
Exhibit No. 7. 

" Que le I i juin 1878, l'honorable 
Conseil Législatif adopta la résolu
tion suivante, eu amendant le neu
vième paragraphe' des résolutions 
proposées eu réponse au discours 
d'ouverture de la session. 

' " M a i s que celle Chambre désire 
exprimer sou regret que Son Excel
lence le Lieutenant-Gouverneur ait 
élé avisé de renvoyer ses ministres 
ou mars dernier, au moment où ils 
possédaient la confiance des deux 
branches de la Législature de cette 
province.1 

" ' Que cette Chambre est d'opinion 
qu'en agissant d'après cet avis, renvo
yant ses ministres et nommant un 
nouveau cabinet, pris dans les rangs 
de la minorité, Son Excellence a été 
avisée contrairement aux principes 
du gouvernement respousable. 

" • Que pour compléter et corrobo
rer la réponse faite par l'honorable 
M. DeBoucherville à Ml'explication ' 
adressée par le Lieutenant-Couver-
iîeurà Son Excellence lëGouveroeur-
Génér.il et dans laquelle i l declare: 
• Qu'une proclamation convoquant la 
Législature a été publiée dans la 
Gazette 0//icirlle sans que j'aie élé 
consulté ou informé à ce sujet et 
avant que ma signature y fût appo
sée; et qu'une proclamation sembla
ble fixant un jour d'actions de grâces 
a aussi élé publiée dans des circons
tances analogues." 

On peut consulter : lo. Un ordre 
en Conseil daté le Ii) novembre, 1877 
et approuvé par le Lt.-Convenient- le 
20, recommandant qu'une proclama
tion soit dressée et publiée, convo
quant la législature pour la dépêche 
des.affairés', le I!) décembre, 1877; 
2o. Une proclamation datée le 23 no
vembre, 1877, enregistrée le même 
jour et publiée dans l&fiazelte Officiel' 
lede Quèbcc,\e 24 novembre 1877. Elle 
porte la signature de Son Honneur 
le Lieutenant-Gouverneur " L. Lc
tellier." 

Copie d'un rapport d'un comité 
de l'honorable Conseil Exécutif, daté 
le I!) novembre 1877, approuvé parle 
lieutenant-gouverneur le 20 novem
bre 1877. No. 372. 

On peut r.ussi consulter pour les 
mômes Uns : 
Exhibit No. 9, p. 425. 

lo. Un ordre en Conseil, daté le 30 
octobre 1877. et approuvé le même 
jour par le lieutenant-gouverneur, 
recommandant qu'un jour d'actions 
de grâces soit lixé au 22 novembre, 
alors suivant; 2o. Une proclamation 
datée le 31) octobre 1877, et publiée 
dans la Gazette officielle de Québec, le 3 
novembre 1877. Elle porte aussi la 
signature de Son Excellence le Lieu
tenant-Gouverneur " L. Lctellier. 

Ces quatre documents ont été co
piés sur les originaux et soumis à la 
Chambre par le gouvernement actuel 
de Québec. 

Eu présence des faits qu'ils établis
sent, i l est impossible d'expliquer 
comment Son Sonneur le Lieutenant-
Gouverneur peut avoir déclaré, dans 
une dépêche officielle à Sou Excel
lence le Gouverneur-Général: 
Exhibit No. 5, p. <). 

" Qu'une proclamation provoquant 
la législature, a élé publiée dans la 
Gazette Officielle, sans qu'on m'ait con
sulté ou qu'on m'en ail informé et 
avant que ma signature y fut apposée ; 
qu'une proclamation semblable, 
fixant un jour d'actions de grâces, a 
aussi été publiée dans des circonstan
ces analogues." 

L'ordre en conseil, approuvé le 20 
novembre 1877, montre qui; le lieute
nant-gouverneur a élé consulté el in 
forme au sujet d e l à convocation de 
la législature et ffue la proclamation 
originale, datée le 23 novembre 1877, 
porte sa signature, " L . Letcllier," 
comme i l est prouvé par la copie sou
mise à la Chambre par le gouverne
ment actuel. 

Tous les documents ci-dessus men
tionnés -«ut authentiques el se trou
vent, partie dans les procès-verbaux 
du Sénat et de la Chambre des Com
munes du Canada et les documents 
de la session, partie dans les procès-
verbaux du Conseil Législatif et de 
l'Assemblée Législative de Québec. 
Des copies ollicielles de ces docu
ments sont ci-annexées. 

De ce qui précède, i l résulte que le 
renvoi d'ollice par Sou Honneur le 

Lieutenant Gouverneur, de l'adini 
nistratioti De Bouchervillcétait, dans 
les circonstances, injustifiable, impru
dent et subversif de la position accor 
dèe aux aviseurs de la Couronne de
puis la concession du principe du 
gouvernement responsable aux colo
nies de l'Amérique Britannique du 
Nord, et que, dans ses communica
tions avec Son Excellence le Gouver
neur-Général au sujet du renvoi d'of-
lice susdit et dans les raisons qu'il 
prétend l'avoir porté à opérer ce ;ren-
voi, i l a fait des déclarations que ne 
soutiennent pas et quo contredisent 
les documents officiels relatifs à celte 
affaire. 

Et que, dans l'opinion des soussi
gnés, ces déclarations erronées, com
me le prouvent les détails ci-dessus, 
n'ont pas été faites par erreur ou par 
manque de mémoire. 

E l attendu que la violation des 
principes du gouvernement respon 
sable, commise par le Lieutenant 
Gouverneur, et ses actes tels que 
ci-dessus représentés, sont de nature 
à mettre en péril la paix et la prospé 
rite du Canada, et à compromettre la 
dignité de la Couronne, i i devrait ôtre 
traité eu vertu de l'autorité accordée 
à l'Honorable Conseil Privé du Ca 
iiad.i, par la cinquante neuvième 
section de l'Acte de l'Amérique Bri
tannique du Nord, 18G7. 

Et vos requérants, comme c'est 
leur devoir, ne cesseront de prim-. 

Montréal, le 7 novembre 1878. 
(Signe), J . A. CUAI-I.KAU, 

" L. RUOGI.ES CiiuncH. 
" A. R. AMICUS. 

Réponse du Lieutenant-Gouver
neur : 
liùtel du Gouvernement. 

Québec, le 11 décembre I87S. 
MONSIEUR,—J'ai examiné la lettre 

du sous-secrétaire, en date du 22 du 
mois dernier, me transmettant copie 
d'un mémoire de MM. Chapleau, 
Churcli et Angers, dans lequel il est 
dit que j ' a i fait à Son Excellence le 
Gouverneur-Général des déclarations 
" non soutenues et môme contredites 
par les documents otlicicls auxquels 
idles ont Irait, et que ces déclarations 
erronées ne peuvent avoir été 
faites par erreur ou par manque de 
mémoire," et représentant de plus 
que " l a violation des principes du 
gouvernement responsable, commise 
parle Lieutenant-Gouverneur et ses 
actes, tels que représentés, devrai! 
être traitée, eu vertu de l'autorité ac
cordée à 1 Honorable Conseil Privé 
du Canada par la 59èmc section de 
l'Acte Britannique du Nord, 1867," 

Avant de répondre aux graves 
accusations formulées contre moi par 
trois membres de l'ancien Conseil 
Exécutif de la Province de Québec, 
je dois appeler votre attention sur 
une erreur très extraordinaire com
mise par les requérants qui sont tous 
membres de la profession légale, l'un 
étant un ex-procureur général. Dans 
la â'.le section de 1'" Acte de l'Améri
que Britannique du Nord," il n'est 
pas fait allusion an Conseil Privé qui 
n'est même pas nientio'Mié dans celte 
section. Il y est déclaré que le Lieu
tenant-Gouverneur restera en charge 
••durant le bon plaisir du Gouverneur 
Général," dont la charge et la posi
tion sont entièrement ignorées par les 
requérants, circonstance que je signa 
le surtout parce qu'elle cadre parfai 
lenient avec la conduite que ces mes
sieurs tenaient à l'égard du Lieute
nant-Gouverneur de Québec, iMi leur 
qualité de Conseillers exécutifs. 

Les accusations portées contre moi 
sont les suivantes : lo violation des 
principes du gouvi ruement responsa
ble ; 26 déclarations erronées volon
tairement faites. 

Relativement à la première accu
sation, je dois dire que j'ai toujours 
compris que le gouvernement res
ponsable ou parlementaire, compris 
dans le môme sens qu'en Angleterre 
et dans les a liai res de la Confédéra
tion Canadienne, est aussi la règle 
dans l,i province de Québec. 

Malgré la vaste différence qui exis
te entre les pouvoirs du Parlement 
impérial, du Parlement fédéral ca
nadien el des législatures provincia
les, les principes administratifs de ces 
divers gouvernements sont considé
rés les mômes. 

Comme représentant de la Cou
ronne, en la province do Québec, je 
réclame le droit d être consulté sur 
toutes les questions dans lesquelles 
il est nécessaire que l'influence de la 
Couronne soit exercée. 

Le droit de consultation a été 
mainte et mainte fois reconnu par 
les hommes d'état anglais de tous les 
partis, ainsi que par les écrivains qui 
ont traité du droit constitutionnel. 

Rien que je ne croie pas nécessaire 
de citer des précédents à l'appui de 
mes vues à ce sujet, je puis dire que 
des autorités incontestables m'assu
rent (ine. pendant l'administration de 
Lord E 'gin qui a inauguré le sys
tème du gouvernement responsable 
en Canada, ses ministres se faisaient 
un devoir scrupuleux de le consulter 
sur toute question d'administration 
ou de législation qui survenait. 

J'oserai dire qu'eu réclamant, pour 
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le Lieutenairt-Gouvei'iii'ur de la pro
vince de Quebec, lu, droit d'être cou 
suite par sou Conseil Exécutif, lequel, 
d'après la Iî3me clause de l'Acte de 
l'Amérique Britannique du Nord, 
sera composé de toiles personnes 
" quo le Lieiileiiant-Gouveriieur. de 
temps en temps, jugera convenable. " 
je ne réclame strictement que ce que 
le Ciouverueur-Gciieial réclamerait 
pour les affaires de la Confédération 
Canadienne, et ce que Notre Gra
cieuse Souveraine réclamerait dans 
les questions impériales. 

Je vais considérer l'application de 
ce principe aux circonstances qui ont 
amené le renvoi d'ollice do l'Iion. 
M. De Bouchorville. 

Je presume qu'on ne niera pas 
qu'aucune mesure d'une plus grande 
importance que le bill imposant de 
nouvelles taxes ot le bill concernant 
le chemin de fer Q. M. O. et 0. n'a 
été introduite pendant la première 
session de 1878. 

Il appert par les documents accom
pagnant le mémoire, qui! je n'ai ja 
mais été consulté au sujel de ni l'une 
ni l'autre de ces mesures importantes. 
Mon assertion positive a-l-elle élé 
niée ? 

La prétention de l'Iion. M. DeBou
cherville, ost " que j'avais dfl lire le 
discours du Trésorier sur le budget, 
dans laquelle il annonçait la taxe 
proposée, et ma réponse est, que j'au
rais dû ôtre consulté avant que ce 
discours eûl été prononcé. Au sujet 
du bill du chemin de 1er, l'Iion. M. 
DeBoucherville prétend qu'un té
légramme à moi adressé pondant 
une courte absence à la Rivière 
Quelle, dans Icqucllo il demandai! 
mou autorisation do mettre la ques

tion financière devant la d iamine" 
et en vertu duquel j'ai envoyé ma 
signature à mou secrétaire privé 
pour le Message devant accom
pagner h; budget, était une con
sultation sulllsaiile pour un bill 
de chemin de fer qui contenait des 
dispositions substituant à la judica
ture, le Lt.-Gouverneur eu Conseil, 
comme un tribunal devant décider 
de la responsabilité des municipalités 
pour le paiement des soinuc-s d'ar
gent que ces derniers refusaient de 
payer. 

J'affirme de nouveau, dans les ter
mes les plus clairs que je n'ai jamais 
élé consulté, ni au sujet des nouvelles 
taxes proposées, ni au sujet du bill 
des chemins de' fer, Cl quant à ce qui 
(Vim- -rue cette dernière mesure, l'Iion. 
M. I > I'. lUchcrvillc était pleinement 
avr i l par ce que je lui ai dit lorsque 
l'affaire de Monlinagny était sous 
considération, que j'avais des objec
tions insurmontables a la substitution 
de l'Exécutif aux tribunaux légale
ment établis de la Province. 

Je dois signaler ici une contradic
tion remarqnablc entre les déclara-
lions de l'honorable M. DeBoucher
ville el celles de M. Anger-, qui doit 
avoir été intentionnelle de la part de 
ce dernier, qui désirai! donnera en
tendre que j'avais donné à M. DeBou
cherville l'aulorisaliou pleine et en
tière de présenter au nom du gouver
nement tous les bills que lui el ses 
collègues jugeraient à propos de pré
senter. 

Dans le cours de la conversation 
qui eut lieu le l'.l févri T . environ 
trois semaines après l'introduction de 
la mesure des chemins de fer. l'Iion. 
M. DeBoucherville allègue que je lui 
ai donné " une autorisation générale 
de mettre les questions d'argent dé
liant la Chambre," et il ajoute : "J 'a i 
considéré que j'avais le droit d'infor
mer mes collègues que j'avais votre 
permission pour toutes les questions 
se rapportant à l'argent." Une telle 
permission aurait été tout à fait in 
compatible avec mes demandes réité
rés que toutes les quest ions me fus
sent soumises. Mais M. Angers, afin 
de couvrir le bill des chemins de fer, 
dans cette phrase de l'Iion. M. DeBou 
cherville, change les mots •• questions 
se rapportant à l'argent" en ceux-ci : 
" toutes mesures requises pour le ser
vice public." 

Il esi prétendu, par ceux qui sont 
responsables de l'omission de me con
sulter eu temps opportun, que j'au
rais dù les avertir plutôt que de 
m'opposer au bill. 

J'étais placé dans une position très 
euibai lassante à cause de la réticence 
de M. DeBoucherville au sujet des 
mesures du gouvernement et vu 
qu'on me cachait les pétitions contre 
le bill dont je n'ai pris coniiniiniea 
tion qu'après ma demande de rensei
gnements du 25 lévrier. 

Lorsqu'en sus des diverses raisons 
déjà données, je m'aperçus que les 
municipalités intéressées s'opposaient 
fortement à la mesure du gouverne
ment, j'arrivai à la conclusion qu'il se
rait très peu sage de sanctionner une 
telle législation, et que le. renvoi d'of
fice de l'Honorable M. DeBouchevil
le, comme premier, était devenu né
cessaire. 

L'Assemblée Législative s'est fait 
un sujet de plainte de ce que je n'ai 
pas mandé un membre du parti ayant 
la majorité dans la chambre telle que 
constituée alors, pour lui confier le 
soin de former une nouvelle admi
nistration, mais eu consultant les 

documents qui accompagnent h 
moire ou verra que j 'ai requis 
norable M. DoBouchervi.il  
mer une personne que j 
appeler et i l a refusé de 
ce sujel. 

Dans ces circonstances, ji 
qu'eu appelant le chef de 
tion j 'ai suivi la pratique 
lionnelle. 

L'Iion. M. DeBouchor ville 
chef reconnu du parti ayant 
jorilé dans la Legislature, 
avait, à mon avis, manque à 

Me 
Ho 

le nom 
pourrais 

maviser à 

un appui 
telle lll.l-
proposera 
jugement 

prétends 
l'( Ipposi 
COlISlitll 

é t a i t li-
la m i 

mais il 
son de 

voir envers moi, en ma qualité du 
Lieutenant-Gouverneur, et. avait eu 
conséquence perdu ses droits à ma 
confiance 

C'était de luj principalement que 
j'avais à me plaindre, ol s'il était né 
cessairo de prouver que mon juge 
ment était d'accord avec l'opinion pu 
bliquo, i l suffirait pour moi de dire 
que j 'ai été assuré de source cerlai 
ne qu'à, tine assemblée des membres 
du parti qui soutenait l'Iion. M. Do-
Bouchervillc, M. Chapleau, dont la 
signature ligure la première sur le 
mémoire, fut choisi connue chef du 
parti. De sorte que la justice de ma 
décision a été reconnue par les mcui 
lires de sou propre parti. 

Avant de clore cette partie de 
la plainte des requérants, je dois rap 
peler l'allégation que l'appel au peu
ple, fait sur l'avis du Conseil actuel, 
n'a pas réussi. 

A l'appui de cotte allégation, i l -
ont fourni copie d'une resolution 
adoptée à la majorité d'une voix, 
lorsque la Chambre n'était pas au 
complet, cachant le fait que la réso
lution suivante a é t é iiiiiiéilialemeiit 
adoptée par la Chambre au complet, 
comme un amendement ét un ajouté 
à celle a laquelle les requérants foui 
allusion. " Qui) néanmoins, dans les 
circonstances actuelles, celle Cham
bre croit qu'il est de sou devoir de 
donner au gouvernement 
général ».'l indépendant, il» 
nuire que les mesures qu i 
pourront ôtre soumises au 
de cette Chambre." 

Ils ne mentionnent pas le fait que 
sur cinq membres électifs du cabinet 
de Pilon. M. DeBoucherville; trois 
n'ont pu réussir à si; faire réélire à 
la Chambre d 'Assemblée, et qu'un 
nombre considérable de leurs parti 
sans a partagé le môme sort, taudis 
que l'Iion. M. Joly et ses cinq collè
gues dans la Chambre ont été réélus. 

Je dois ajouter de plus qui! toutes 
les mesures présentées par le gouvèr 
neineiii ont c l é adoptees par l'Assem
blé») Législative. 

Bien que j 'ai cru devoir m'occuper 
de colle partie de la plainte, ci-peu 
daiil il est évident qu'elle ne me 
regarde pas personnellement.' La 
dissolution a é t é ordonnée en confer 
mité stricte avec, l'usage constitu 
tionuel i>l le cabinet actuel no peut 
rester au pouvoir que si la législa 
titre l'aide à conduire les affaires pu
bliques. 

Quant au second grief des signa
taires du iiténioire. je dois faire re
marquer que ma lettre à l'cx Gouver
neur-Général du lrt mars IH78, a élé 
mal comprise par un grand nombre 
de personnes. 

on a présumé que mou but eu 
écrivant celte lettre était de proférer 
ne nouvelles accusations contré l'HO 
notable M. Bouchervillc et Ses collè
gues. Telle n'était [Mis mon inten 
tion, et loin de là. .le croyais que 
suivant l'usage suivi par le Couver 
ne'iir-Général qui coi respond libre
ment et longuement avec les autori
tés impériales sur toutes les ques
tions d'intérêt, il était de mon devoir 
après les déclarations non autorisées 
de M. Angers à la Chambre d'Assem
blée, de faire connaître au Gouver
neur -Général toutes les circonstance" 
importantes qui ont précédé le ren
voi d'ollice de l'Hon. M. DeBoucher
ville. 

La déclaration de M. Angers esl 
appuyée par M DeBoucherville, 
çuoique dans ma lettre du -i mars 
ÎH78, j 'ai défini de la manière la plus 
précise les documents qui devaient 
être communiqués à la Chambre. 

Comme je n'avais jamais vu lé 
mémoire de M. Angers, je n'avais pu 
permettre'qu'il fût communiqué, él 
n'ai pas nié qu'il était nécessaire 
d'obtenir permission de le communi
quer pour justifier ces explications. 

Je dois faire remarquer que ni 
l'Hon. M. de Bouchervillc, ni les 
requérants semblent avoir apprécié 
mes objections à leur première coiu-
communication à la Chambre d'As
semblée, à laquelle j 'ai renvoyé dans 
nia lettré au Gouverneur-Général, 
comme ne contenant pas exactement 
ce qui avait été entendu entre l'Hon. 
M. de Roueberville et moi. 

En consultant les documents on 
verra que le 2 mars, lorsque M de 
Boucherville demanda la permission 
de donner des explications, i l men
tionna expressément le mémoire du 
lieutenant-gouverneur etses réponses 
à ce mémoire. Ce sont les mômes 
documents dont j 'ai parlé dans ma 
lettre du i mars. 

Le 2. je demandai verbalement à 
l'Hon. NL de Boucherville de retarder 

ses explications, mais le -i je lui 
adressai une lettre lui demandant 
d'avertir la Chambre que l'ajourne
ment de jour en jour était devenu 
nécessaire, à cause des arrangements 
pour la formation d'un nouvel Exe. 
ciitî'f qui n'était pas encore complot 

Je crois que j'avais un juste sujet 
de plainte coolie M. Angers, qui 
avait annoncé à la Cham bru que le 
ministère avait été renvoyé; cela fut 
cause que pendant plusieurs jours, il 
y avait un préjuge contre moi avant 
que les divers documents fussent 
soumis à la Chambre. 

Quant aux deux bills dans lesquels 
il y avait des irréeiilarilés. l'hon. M 
de Boiichcrvillo confirme Cexactilu 
de de mes déclarations ;\ | imr sujet. 

Si j 'ai fait allusion à l'allairc de 
Moiitmagiiy, dans ma lettre au com
te de Diilleriu, c'était pour prouve) 
que l'Iion. M. de Boucherville savait 
parfaitement que j'avais des objec 
lions coiitri' Ions les actes tendant à 
substituer l'Exécutif au pouvoir ju
diciaire, et pour cette raison, il d'au 
rail jamais dù introduire dans le 
hill du chemin de fer des dispositions 
substituant le lieutenant gouverneur 
en conseil aux tribunaux, sans m'a 
.voir consulté à CO sujet. 

Les proclamations qui ont élé pu 
lilieos dans la GazeUcOfftciellc sans ma 
signature ont élé mentionnées afin 
de prouver que l'hon. M. de Boucher 
ville avail ete avisé de l'illégalité de 
ce procédé i4 qu'il n'avait, pas le droit 

d. île s i - servir 
sanction spéc 

L'hon. M. i 
saut que |r 
mentionnées 
avaient élé si 
me temps de due à quel 
essayé ije faire croire qu 

mou iidiii sans ma 
.le. 
- Bouchervillo, en di 

deux proclamations 
dans mou mémoire 

nées, omettant en inè 
! époque, a 

ma décla 
ration n'élail pas exacte. Je dois doue 
affil'llicr de nouveau que les deux 
proclamations en question oui été 
publiées dans la Gazette Officielle .sans 
que je les aie signées. 

Dans ces deux cas, j'ai signé les 
proclamations après leur publication, 
afin de prévenir des irrégularités. 
J'ai rail des remontrances verbales à 
ce sujei à l'Hon. M. DeBoucherville, 
el dans une lettre qu'il m'écrivait 1 
li novembre, il témoignait le regral 
qu'il avail éprouvé de cette affaire. 

J'ai l'ait allusion à ces irrégulari
tés, simplement pour prouver que 
j'avais pris tous les moyens possibles 
pour l'aire comprendre à M. DeBou-
i herville qu'il no devait pas se servir 
le mon nom sans ma permission ex
presse. 

Eu faisant allusion à ces procla
mations, je puis remarquer quoi) in
troduisant des mois dont je ne me 
suis jamais servi, ««avoir: " P o u r la 
dépêche (b'S all'aires." l'hon. M. Dc-
Bouchervillc a voulu donner à en
tendre qu-- je parlais de la proclama
tion convoquant le Parlement pour 
la dépêche des all'aires, taudis que ce 
Il'étail que ce qu'il appelle la simple 
convocation pour la l'orme, sur la
quelle je désirais conférer avec, lui 
avant que la proclamation fut pu
bliée. 

Mon attention ayant élé attirée par 
mon secrétaire privé sur le fait que 
ces proclamations avaient élé pu
bliées avant que les proclamations 
originales fussent signées, j'expédiai 
ma lettre du G novembre à l'hon. M. 
DeBoucherville, qili viiil.dp suite à 
moi: bureau, où mon secrétaire pri
vé apporta un numéro de la Gazelle 
tlffiritlle lie No. du 3 nov. I877| afin 
de la comparer avec les proclama
tions originales, ot ce ne fut. qu'alors, 
après les explications dont j 'ai parlé, 
que je signai les originaux en pré-
seiiie de ces messieurs, pour les rai
sons susdites. 

Je crois avoir répondu à toutes les 
accusations portées cou ire moi par les 
requérants. S'il y en a d'à litres, je 
•mis prêt à y répondre d'une manière 
satisfai-ante. 

Je puis dire que l»s différents docu
ments produits ib-s requérants n'é-
tayent par leiircause. Plusieurs des ac
cusations qui me semblent sans con
sequence, pourraient ôtre importantes 
pour d'autres. Si on me !--s désigne 
je SUIS aiis-i prêt à y répondre. 

J'ai essayé de répondre aux accusa
tions dirigées contre moi dans la re
quête de MM. Chapleau, Church et 
Angers avec autant de clarté qui* la 
cause me le permettait. J'avoue que 
je no me suis pas disculpé de cer
taines accusations que je ne saurais 
qualifior. Je les ai passées sous si
lence, quoiqu'elles paraissent formi
dables pour quelques uns. C'est 
pourquoi j'affirmerai simplement 
l'exactitude de toutes les déclarations 
dans ma lettre au comte Dùfferin, h-
|S mars dernier. S'il existe le moin
dre doute sur leur vérité en cotisé-
qîiènce du changement de ministère, 
j'aurai l'occasion de donner des ex
plications ultérieures. 

J'ai l'honneur d'être, 
Monsieur, 

Votre obéissant serviteur, 
iSignéi L LCTF.I.I.IEII. 

L'Honorable Secrétaire d'Etat, 
pour le Canada, Ottawa. 

RÉPMQIIK, 

Canada. ) 
Province de Québec. } 
A Son Excellence le Très-Honorable 

Sir John Douglass Sutherland 
Campbell Marquis de Lorue. l'un 
des membres du Très-IIoiiorab'e 
Conseil Privé de Sa Majesté, Gin-
v.ilierdii 'Très Ancien etTrcs-Noh.i-
Ordre du Chardon el Chevalier 
Grand Croix de l'Ordre Très Distin
gue de Si. Michel el di: Si. George, 
etc., etc., etc. 

En Conseil, 
Joseph Adolphe Chapleau, Levi 

Buggies Church el Auguste Real 
Angers, par leur réplique à la réponse 
du Lieutenant GouverneurdoQuébcc, 
reçue, par eux ce dix-liililiciuc jour 
de décembre courant, à leur pétition 
à lui communiquée par Sou Excel 
lunce l'Administrateur ou Conseil, lo 
vingt huitième jour do novembre 
dernier, 

Exposent respectueusement : 
Quo le plaidoyer du Lient. Couver 

neur conteste la juridiction du Goil 
verneur General en Conseil, sur la 
matière qui Tait le Slljnl de la peu 
tion des soussignés. Il ne semble 
pas aux soussignés qu'il y ail 
aucune nécessite de démontrer quo 
les requérants avaient le droit de pé-
tiliouiier auprès du Gouverneur 
Général en Conseil, eii cello matière, 
t de conclure en priant l'Honorable 

Conseil Privé, d'appliquer les ilispo 
lions de la même section de l'Acte de 
l 'Amérique Britannique du Nord de 
I867j au Lieutenant G luvernoui'de 
Québec : - - L o r s q u ' i l est nécessaire 
que l'autorité du la C uiroune soit 
exercée dans les actes publics du 
gouvernement, on C lUstiil Privé est 
réuni et les ordres nu Conseil »!t les 
proclamations seront promulguées." 
Todd, vol. I, page 233 de 18G7. 

Cette interprétation do l'Acte do 
L'Amérique Britannique du Nord, d»! 
l-ii'iT, a été universellement acceptée 
savoir : Quo dans tous les cas où le 
statut décrète que le Gouverneur Ci
llerai devra l'aire une chose, il a ton 
jOllrS été entendu que cela voulait 
dire le Gouverneur Général en con
seil. Le langage de la section â'.l est 
sous ce rapport, identique à celui des 
soctious ' . ' i , 20,32. 3i et 30. concur 
liant la nomination des juges el des 
sénateurs,et I s soussignés ne croient 
pas qui! iiui que ce soit ait sérieuse
ment prétendu que de tels pouvoirs 
étaient, exercés par Sou Excellence, 
individuellement et sans l'avis de ses 
ministres, c l de plus la disposition 
le la section ô'.l qui impose la néces

sité de communiquer la cause invo 
[née pour la destitution d'un Lieute
nant Gouverneur au Sénat et à la 
Chambre des Coininuiies, (auxquels 

gouvorucur-général n'est pas res-
pousa hie personnel lenient,! démontre 
que cet. acte n'est pas nu acte person
nel et fait sans l'avis de son Conseil. 

De plus, le Lieutenant Gouverneur 
en ohjeciaul à la jut alic'.ion du Cou 
voriiour-Géiiéral en Conseil, a ou 
môme temps injustement imputé 
des motifs aux soussignés, on décla 
raul que les " requérants avaient 
tout à-fait ignoré I office et la posi
tion du Gnuveruciir-iîéuéral,circous 
lance, ajouie-t-il. qu'il mentionne 
partout puisqu'elle s'accorde avec la 
conduite qu'ils ont suivie, eu leur 
qualité de Conseillers Exécutifs, vis 
à-vis du Lieutenant Gouverneur. Il 
paraîtra étrange que le Lieutenant-
Gouverneur se soit permis ces com
mentaires lorsque, dans sa première 
lettre du 1er mars M78, à l'Honora 
lile M. Deliouclierville, parlant de 
MM. Angers et Church, i l admet 
que " ces messieurs n'ont rien fait 
sciemment qui soil incompatible avec 
les devoirs de leur charge: Los sous
signés ne peuvent que protester de 
leur loyauté et leur dévouement 
pour la Couronne et pour le repré
sentant de la Souveraine, tandis 
qu'ils ressentent les insinuations 
fausses et déloyales au sujet des mo
tifs par lesquels on prétend qu'ils 
ont été mus. 

'l'oule la question soulevée par le 
Lieiileiiaiit-Goiiverneiir pour justi
fier le renvoi d'ollice de ses minis
tres se réduit réellement à ceci : '.'Je 
n'ai jamais élé consulté sur deux im
portantes questions pendant la ses
sion et mou assertion positive sur ce 
point n'a jamais été niée." 

Non-sou lenient celte prétention est 
contestée, tuais les explications don
nées par M. DeBoucherville au lieu
tenant gouverneur dans sa lettre du 
27 mars, ont été acceptées et considé
rées par lui comme suffisantes, pour 
établir la bonne foi parfaite du pre
mier minisire el de ses collègues. 

Quels sont b-s faits? 
Le 28 janvier, une autorisation gé

nérale concernant les finances est de
mandée au lieutenant-gouverneur; 
le 20, l'autorisation est transmise eu 
hlair; au premier-ministre, les réso
lutions concernant la p -iceptii.il des 
souscriptions munie pales au chemin 
de fer du gouvermin ml sont prés»m-
tés le 30 ; le 31, les estimés sont sou
mis à la chambre avec un exposé fl 
nancier complet par le Trésorier, ex 
pliqliant ses voies et moyens pour 

{Voir la suite à la quatrième paye.) 
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ABONNEMENTS. 

fie journal est envoyé franc de port dans 
toutes les parties du Canada el des Eiats-
Unis, à raison de Si par apnée, payables 
d'avance, c'est-à-dire dans les Ironie jours 
.(ui suivent la date de l'a bonnement, on $5 
lu cours de l'année. 

Pour l'Angleterre, la France et la Bel-
gique, le prix de l'abonnement sera de $7 
par année, payables d'avance. 

ANNONCES! 
Le» annonces seront mesurées en type 

Brevier et chargées aux conditions énoncées 
en tôle du journal. 

Contrats spéciaux pour annonces a long 
. *~->o. 

Toutes Notice» ot Avis spéciaux, tels .jue 
t a m e - pour Concerte, Convocations d'As

semblées; Naissances, Mariages ol Décès, 
seront insérés h raison d« 10 contins par 
liane 

REDACTION. 
Les lettres et manuscrits destines à In 

reduction doivent ôtre adressés franco à 
Mr. V. M. Heroine, rÔdacteur-en-cliof de lu 
•lazetle d'OUawa 

y revient encore : " Bien que les 
feuilles publiques, dit-il, eussent 
annoncé que les Estimés seraient 
présentés mardi, M. Tilley n'en a 
rien fait et la Chambre en a élé 
complètement désappointée." Les mi
nistres en question ne se hâtent 
donc PAS ASSEZ* : ils ont tort ! 
L'opposition ainsi caractérisée par 
olle-môrae voit la feuille qui lui 
sert d'organe se répandre au haut 
et au loin, chaque jour, A un nom
bre considérable de milliers d'ex
emplaires. 

ADMINISTRATION. 
Toute .pli a rapporta l'administration, tels 

qu'abonnements, envoi d'argent, impressions, 
annonces, oie,, etc,, doit être ml rossé à 
L o u i s Bellinger \ (.'le., bureaux de la 
iîazelle d'Ottawa. 

Tout envoi non affranchi serait refuse. 
L'administration ne se rend pas responsa

ble des pertes de lettres d'argent non enre
gistrées, si elles se trouvent perdues. 

EDITION HEBDOMADAIRE,] 
(Paraissant le Jauni.) 

l'.eue Edition, qui renfermera la matière du 
JOUI nul semi-quotidien, sera envoyé duns 
toutes les Provinces du Canada el aux Etats-
Unis, au taux de SI.50 par année, payabl 
•l'avancé, ou f'i.OO au cours de l'année. 

Les annonces destinées à celle Edition 
y seront insérées à raison de 10 contins par 
igné, pour chaque insertion, quelle qu'on 
soil l'étend'iin. 

K. !.. L A U Z O N , 
fieront 

Le Mail, que l'abondance du ses 
articles en tout genre nous fait 
mettre assez souvent à contribu
tion, tient compte ainsi qu'il le 
doit à sou confrère du Globe, des 
sympathies que celui-ci témoigne 
à madame Fraser, congédiée du 
service d'une administration pos
tal à Lefroy, par le " chevalier 
Langevin." Fort heureusement 
pour elle, ces sympathies lui sont 
données en pure perte. Madame 
Fraser ayant jugé à propos de con
tracter un second mariage, sans 
consulter là-dessus le maître géné
ral des Postes, s'est mise d'elle-
même en disponibilité. Encore 
une infortune de moins à consigner 
dans les annales romantiques du 
Globe. 

lA GinJ't -l'Ottawa, 
devan; paraître tous 
les jours pendant lu 
durée entière de la 

session prochaine du Parlement 
Fédéral, afin de donner un rapport 
complet et détaillé des débats 
parlementaires, le coût de cette 
édition quotidienne, pour les per
sonnes qui d'avance ne s'y sont pas 
abonnée.- ,era d'UNE PIASTRE, 
payable d'avance à compter du 
10 de février courant. 

Deputation importante. 

Nous devons prévenir les per
sonne» intéressées à le savoir, que 
tout renvoi futur de la Gazette ne 
saurait être considéré comme les 
exemptant de payer l'abonnement 
de l'année entière, conformément 
aux conditions déjà spécialement 
énoncées dans notre feuille. 

Nous invitons ceux de nos abon
nés de la ville qui auraient à se 
plaindre d'irrégularités dans la 
remise des numéros de la Gazette 
à leur domicile, de vouloir bien 
en donner avis sans retard au bu
reau w.Sdministration du journal. 

G A Z E T T E D ' O T T A W A . 

Samedi. 1 Mars 1879. 

Nous livrons • aux méditations 
politiques du lecteur cet excellent 
petit paragraphe que nous apporte 
le Mercury de Québec :— 

" On rapporte que M. Joly a réussi 
à faire emprunt à New-York de plu 
sieurs millions (de piastres ?i et qu'il 
s'est gagné trois ou quatre représen 
tants. Cette rumeur est la cause 
d'une grande jubilation parmi les 
libéraux canadiens-français." 

Les nouvelles sinistres se con 
firment quelquefois: nous ne 
savons que dire de celles-là. Ce 
qui nous embarrasserait encore 
plus, serait de bien comprendre 
comment M. Joly, 6ans même être 
le trésorier de la province, se fût 
procuré des millions comme par 
enchantement, sur la foi du crédit 
avarié d'un ministère en déconfi
ture. Les financiers de New-York 
n'ont pas l'habitude de se conten
ter de mots, ni de prêter à la 
légère. A l'égard des recrues nou
velles qui doivent apporter un 
al légement indispensable à son 
infortune parlementaire, M. Joly, 
si l'histoire est vraie, aura pu se 
servir auprès d'elles de la recette 
qui a si bien fait mettre bas les 
armes à l'inébranlable M. Turcotte. 

Jeudi avant-midi, une deputation 
composée d'environ trente député 
s'est rendue auprès de l'hon. M. 
Tilley pour conférer avec lui au su
jet des droits dont la mêlasse et lt 
thé sont actuellement frappés. C'est 
l'hon. M. Fortin, député de Gaspé 
qui a pris la parole au nom de la dé 
putation. Il a exposé à peu près en 
ces termes les vues de la deputation : 
Pendant longtemps on a regardé 1; 
mélasse comme un échauffant, uni 
subsiance nuisible ou tout au plus 
un objet de iuxej lui conséquence, 
on l'a frappée de droits élevés, plus 
élevés que les impôts sur les soies, 
etc. Aujourd'hui, i l est admis par 
tous les hommes de science que la 
mélasse est une substance nutritive, 
contenant les mêmes propriétés que 
le gras, les gommes, les amidons, 
etc., propriétés qui servent à entre 
tenir la chaleur du corps. Les clas
ses ouvrières, les marins, les pê
cheurs, les hommes de chantier font 
un grand usage de mélasse, el i l con
vient de réduire les droits sur cette 
substance alimentaire, afin de permet
tre aux gens peu aisés de se la pro
curer à bas prix et de bonne qualité. 

Parlant du thé, l'hon. M. Fortin a 
dit que tout récemment on a décou
vert que ce breuvage, loin d'être 
énervant comme on l'avait toujours 
supposé, est un excellent tonique et 
un stimulant très utile pour les per
sonnes obligées à se livrer à de rudes 
travaux. Le thé pourrait avantageu
sement remplacer les liqueurs alcoo
liques, et c'est là. a dit M. Fortin, une 
raison de plus pour l'honorable M. 
Tilley, qui est un ami déclaré de la 
tempérance, d'accueillir favorable
ment la demande de la deputation. 

En réponse, l'honorable M. Tilley 
i dit que si les finances du pays l'eus
sent permis, le gouvernement aurait 
certainement mis le thé, le café, et 
peut-être aussi la mélasse sur la liste 
des articles devant être admis en 
franchise. Mais malheureusement 
l'état de nos finances est dans un état 
tellement délabré qu'il est impossi 
ble aujourd'hui de le faire. '1 otite 
fois, a ajouté l'honorable ministre 
des Finances, la deputation peut être 
certaine que le gouvernement esl 
disposé à regarder lu thé et la mêlas 
se, non comme des objets de luxe, 
mais comme des substances alimen 
taires, et que les droits imposés sut 
ces articles seront aussi faibles que 
possible. 

M. Tilley a aussi déclaré que le 
gouvernement fera tout en son pou 
voir pour encourager le commerct 
direct avec le Japon, la Chine et les 
Antilles. Eli imposant sur les thés un 
droit ad valorem au lieu des droits 
spécifiques dont i l est actuellement 
frappé, l'on encouragera l'importa
tion directe au Canada des thés du 
Japon et de la Chine, car nos mar
chands pouvant acheter leurs thés à 
meilleur marché dans le pays de pro
duction qu'à New-York, auront 
moins de droits à payer, fên ce qui 
concerne le commerce avec les An 
tilles, la politique de l'administration 
sera.defaire introduire dans le pays 
la mélasse de ces iles, de préférence 
aux mélasses qui nous viennent des 
Etals-Unis et qui ne contiennent que 
des matières peu nutritives. 

La deputation s'est ensuite retirée, 
très satisfaite des réponses de l'hono
rable I l Ti l lev. 

inaitre seront abolies, et les divers 
officiers devront payer leurs boulines. 
Par ce bill, le gouvernement aura le 
pouvoir d'augmenter la force jusqu'à 
aOO hommes en cas de trouble. En 
temps de paix l'effectif scia de '.ion 
hommes. Le bill a trait à plusieurs 
points relatifs à l'économie intérieure 
de la force. Outre les 300 hommes, 
le nombre des surnuméraires sera 
de 10, car l'expérience montra qu'il 
est nécessaire d'avoir un certain 
nombre d'indiens ou autres, habitués 
aux demarches et aux langages des 
tribus, pour servir d'éclaireurs on 
pour traiter avec les aborigènes. 

Lr> bill est lu une premiere fois. 
M. LANGBVIN introduit un bill à 

l'elfot de réduire le fonds principal 
de la Compagnie d'Assurance de 
Québec contre l'Incendie. 

Le bill est lu une première fois. 
M. LiowKi.i. fait motion que- cette 

Chambre approuve le contrat pour 
le compte rendu officiel et l'impres
sion des débats de la Chambre pen
dant la présente session, qui a été 
déposé sur la table de la Chambre. 

M. BOWKI.I. dit que puisque la 
somme de Slâ,00ll a été accordée 
l'année dernière pour celle lin, le 
gouvernement a cru devoir deman
der des soumissions. La soumission 
de 8 I L63I de T. J. Richardson a été 
icceplée. Il dit que dans l'intérêt 
lu service public el pour plus d'uni 
fortuite, le contrat a élé donné à un 
seul homme, an lieu d'eu faire des 
soumissions séparées pour la traduc 
lion, pour la reliure, etc. De .plus, 
le gouvernement relient sur la som
me de 811,840.40, vingl par cent, et 
exigé une garantie de S-J,0IMI; 

M. Boss (Middlesex) parle de divers 
contrats qui ont été donnés en diffé-
rents temps, sans que la Chambre ail 
été consultée. Il .-u Icàine iegouver
nement 

M. Hui.ToN l'ail quelques remarques 
tendant à dire que le rapport des d 
bals est une chose inutile, cl il blâme 
le gouvernement d'avoir donné b 
contrai sans l'approbation de la 
Chambre. 

Sir SOIIN A. MACHON.VI.II dit qu'il est 
de l'intérêt du pays, du gouverne
ment et môme de l'opposition, que 
ces débats soient publiés m extenso, 
Tout le inonde sait ce qui a résulté 
par le passé de la publication des dé 
bats dans les journaux seulement ; 
car on était forcé de se procurer les 
journaux des deux partis pour avoir 
nu semblant de vérité. Kn Augl 
terre le Hansard a été supporté par 
des souscriptions volontaires, mais il 
est probable que le gouvernement 
Impérial prendra la chose sous son 
contrôle. La population du pays it 
intérêt à lire les débats. Ainsi donc, 
la Chambre est libre de rejeter la 
motion de M. Powell, le couverne-

M. IIÛNTINOTON.—Je ne suis pas ab
solument convaincu que le rapport 
des débats de celte Chambre soit ab
solument utile, l l ' y a eu un-grand 
nombre de discours do faits dont on 
pourrait se dispenser sans difficulté. 
Cependant je pense qu'il est de toute 
importance pour le Parlemonl de 
garder un rapport intelligent des dé
bals des all'aires publiques, de telle 
sorte que le public puisse voir facile
ment les motifs qui les ont influen
cés. 

M. CASEV condamne l'empiètemonl 
pris par le gouvernement sur les pri
vileges du Parlement. 

M. OI.IMKT dit que les iiioiubres 
français du Parlement avaient autre
fois trois sérieuses plaintes à formu
ler au sujet des rapports du Hansard. 
Les discours français lies membres 
avaient été rapportés eu anglais, et 
delà traduits de nouveau en français, 
de telle façon que les membres qui 
avaient jiris la parole pouvaient à 
peine reconnaître ce qu'ils avaient 
dit et la préparation de la copie fran
çaise du Hansard avait pris un letups 
considérable. 

\ moins qu'on ne les assure que 
ces laits seraient rectilfôs, i l volerait 
contre la publication ultérieure du 
Hansard. 

lion. M. LANGBVIN esl d'accord avec 
l'hon. membre pour Laval dans ce 
qu'il a dit touchant les rapports du 
Hansard de l'année dernière; 

Le contract actuel cependant ub 
viail à cette difficulté, les discours des 
orateurs français étaient rapportes 
dans leur propre langue, lu copie 
française du Hansard était présentée 
coiiséqucmincnt plutôt aux membres 
de l'assemblée, el d'excellents Iraduc 
leurs sont employés. Il pouvait allir 
mer aux membres pour Ouéb c que 
jamais ils n'avaient eu une meilleure 
position, relativement au Hansard. 
que celle dans laquelle ilsse trouvent 
actuellement. 

MM. DKSMIIDINS, VALLÉE, JONCS el 
(nantirai parlent égaleineiil sur le 
même sujet. 

M. WHITE dit qu'il n'y a qu'une 
seule opinion dans le parlement au 
sujet d'un rapporl officiel des 
débats du parlement. Si dans cer
tains cas le.s rapports n'étaient pas 
corrects, cela provenait de ce que les 
honorables membres n'avaient pas 
voulu prendre le trouble de les revi
ser. Chaque membre pouvait corri
ger les notes du rapporteur. Un 
rapport complet de la séance do cha
îne jour du parlement prendrait 
silviron 24 colonnes d'un journal 
quotidien, et, i l est évident qu'il n'é
tait pas possible pour un journal de 
donner des rapports aussi complets; 

l l , E DU P R I X C E - B D O U A R D . 

LÉGISLATURE LQCALE. 

D1SC0UIIS DU TIIONU. 

I. 

On lisait dans le Globe de l'un 
des derniers jours : " Sir John 
Macdonald a éludé une question 
que lui posait hier M. Mackenzie 
sur le temps auquel les estimés 
seraient mis devant la Chambre. 
Cependant, c'est un secret éventé 
qu'ils le seront mardi. Les minis
tres veulent surprendre l'opposi
tion en la prenant au dépourvu." 
Ces messieurs se sont donc pressés 
B E A U C O U P TROP : ils ont tort ! 
Deux jours après, le même journal 

P A R L E M E N T FÉDÉRAL 
OTTAWA, 28 fév. 1879. 

L'Orateur prend le fauteuil à 3 
heures P. M. 

Après les affaires de routine, 
Lu, un message du Gouverneur-

Général remerciant la Chambre de 
l'adresse eu réponse au discours du 
trône. 

Sir JOHN A. MACDONALD introduit 
un bill intitulé : 1 1 Acte pour amen
der et consolider l'acte relatif à la 
Police Montée du Nord-Ouest." Il dit 
que pendant un service do trois ans 
les nommes ont à peine le temps 
d'apprendre l'équitation, taudis que 
si le temps do service comprenait 
cinq années, ils deviendraient alors de 
bons agents de police. Ix's charges 
de sergent payeur- et de quartier 

nient a demandé des soumissions 
avant l'ouverture de la session du 
Parlement pareequ'aulreinent, une 
partie do la session se serait écoulée 
en attendant que la Chambre décide 
la question, et le rapport n'aurait pas 
été complet. Il espère que la Cham
bre approuvera l'action .'tu gouverne 
meut. 

M. MACKENZIE soutient qu'A la der 
nière session on était opposé à ce 
contrat. 

Sm JOHN A. MACCIONALD dit que 85 
membres étaient absents quand le 
vote a élé pris. Dans tous les cas, le 
gouvernement soumet la question à 
la.Chambre. 

M. 1 loi.TON dit que la chose était 
réglée même avant que les honora
bles messieurs aient pris le serment 
l'office. 

Sir-JoHN A. VLvcdoNALD demande 
si le gouvernement n'a pas voté une 
somme pour ce rapport. 

M. HOLTON.—Oui. 
Sir JOHN A. MACIIONAI.D dit que la 

chose a été adoptée mémo après 
qu'une partie de la Chambre eut dé
sapprouvé la continuation du rapport 
Officiel ties débats. 

M. MILLS fait quelques remarques 
sur l'inconvénient qui respite de la 
publication des débats par les jour
naux seulement. Il conclut en disant 
que la Chambre doit accepter l'ar
rangement qui a été fait ou se priver 
entièrement du rapport. 

M. ANC.LIN dit que le désir du der
nier parlement aurait dû être muni 
festé lorsque l'on a jugé nécessaire ili 
110 plus continuer le rapport officiel. 

M. TOPPEB pense que le parlement 
actuel arrivera à cette conclusion que 
l'on n'a pas manqué de respect envers 
lo dernier Parlement. Les débats du 
Parlement ayant lieu dans une ville 
où les jessources de la presse ne sont 
pas aussi grandes que celles des au 
très grandes villes, reiulcnl presque 
indispensable qu'un rapport officiel 
soit publié, et un impartial compter 
rendu de ce qui a eu lieu au Parle
ment. 

La presse de Montréal et de Toron
to doivent recevoir par télégraphe les 
débats de la Chambre, el le résultat 
est, que le pays ne reçoit que des 
abrégés des débats qui oui lieu au 
Parlement. 

Des membres appartenant aux deux 
partis opposés, en sont arrivés à la 
conclusion qu'il était nécessaire d'a
voir un rapport officiel des débats. Le 
gouvernement sachant que tel était 
l'Opinion dé la majorité dès membres, 
a pris des arrangements pour (pie ces 
rapports officiels soient commencés 
immédiatement. 

Cela n'a pas été fait dans l'intérêt 
d'un parti politique quelconque, mais 
dans les intérêts du pays entier. 

Il ajouterait également que les dé 
bâts officiels' ont été. rapportés san 
qu'un eépnt de parti ait été déployé 
et le présent entrepreneur a toujours 
rempli ses devoirs avec impartialité. 

Quant au prix, l'hon. membre ne 
devait pas se plaindre, car i l avait 
été réduit à SI 1,000 au lieu de 
$ IS 000 qu'il était auparavant. 

M. Ross (Middlesex).—Mais le for
mat est limité à 1,500 pages. 

M. TcprEn.—Un millier de pages 
pourraient être enlevées du dernier 
volume sans lui oter de sa valeur. 
Le contrat accepté est réellement le 
plus bas et personne u» le sait mieux 
((ne-l'honorable membre pour Midd 
lessex, 

sur 
ut d 

1,1 
un 

Conséquommcnt dépendu 
Presse priverait le Parleilli 
rapport complet. 

M. MACKENZIE. Le Bansard n« sera 
pas non plus un complet rapport. 

M. WHITE . Il sera dans tous les 
cas plus complet]que celui des jour
naux quotidiens. On prétend que le 
gouvernement a empiété sur les pri
vilèges du Parlement, mais que l'ont 
donc, actuellement les membres, si 
ce n'est la discussion île la question, 
'• le Hansard continucra-t-il on non 
la publication des rapports?" 

M. MACDOUGALL parle en faveur du 
rapport officiel, parce que les discours 
ont été souvent mal reportés par le.s 
journaux : i l pense que les remarques 
de M. Mills sont incorrectes, 

M. BOWKI.I. dit que le rapport du 
comité de l'année dernière était très 
court, et donnait simplement à l'Ora 
leur les pouvoirs nécessaires pour 
assurer les rapports du Parlement 
pendant la session présente. 

Le Parlement dit " non." 
M. Ross—Pendant les premiers 

joues de la session. 
M. BOWKI.I. dit que le Parlement a 

rofuséde placer ce pouvoir entre les 
mains de l'Orateur, et i l est d'avis que 
le rapport officiel estubsoliiment né
cessaire. 

La motion esl lue. 
M. MCC.U.LUM demande nu état 

île tous les employés permanents en
gagés au vieux canal Wolland et la 
position qu'ils occupent.—Adopté. 

M. MCINNES demande la communi
cation de la correspondance relative 
à un établissement de pisciculture 
pour le saumon sur la rivièrelFraser.-
Adopté. 

M. IVBS demande la correspondance 
relative à la destruction d'une cer
taine construction appartenant à Ro
derick Mackenzie, de Melbourne, 
comté de Itichmoud, pendant I" ré
bellion sur la Rivière-Rougiyn I860-
70. 

Sir JOHN MACDONALD dit qu'il n'a 
aucune objection à ce que ces papiers 
soient communiqués. 

M. TELLIBR demande un état mon
trant le nombre de jours pendant les 
quels Pierre Alexis Mercier, employé 
aux douanes de Montréal, s'est abs.'ti 
lé pendant l'année 1878 avec ou sans 
congé. 

M. MASSON demande communica
tion de la pétition et de la corres
pondance relativement à la construc
tion d'un môle au chenal du Moine, 
paroisse de Sic. Anne de Sorel. Adop
té. 

M. MASSUE demande communica
tion également de la correspondance 
relative à la navigation de la rivière 
Yamaska. Adopté. 

M. LANIIIIV demande un état des 
hommes employés surlTnlercolonial 
dans le comté de Rimouski, au 1er 
Août dernier. Adopté. 

M. CAIITWIUGHT demande à quelle 
é p o q u e les estimés du budget seront 
communiqués ? 

M. TILLEY répond que lo gouverne
ment n'est pas encore en position de 
donner une réponse définitive. 

La Chambre s'ajourne à G.là bis. 

Gbarlottetotvn, 27 fév. 
législature locale a été ouverte 
d'iiui pur Sir Robert. Hodgson, 

avec, le discours suivant : 
le Président, et honorables Messieurs 
da Conseil Législatif, 

M. l'Orateur, et honorables Messieurs de 
la Chambre législative, 
.le suis heureux d'avoir pu vous ré

unir plutôt que d'habitude pour rem
plir vos devoir législatifs. 

L'arrivée de S. F. le Marquis de 
Loi ne, eu novembre dernier, a été 
reçue avi c acclamation par le peuple 
de lu Puissance, el le plaisir avec le
quel Sou Altesse Royale a été reçue 
partout, nous mon Iront la loyauté el 
l'attachement de toutes les classes Oli
vers Notre Gracieuse Souveraine. 

Lu gouvernement des Etals-Unis 
ayant payé au gouvernement impé
rial, le montant accorde par l arbitrage 
sous les articles du traité île Wash
ington concernant les pêcheries, mou 
gouvernement, pensant que cette pro
vince avait droit à recevoir une por
tion de celte somme, a adressé une 
réclamation au gouvernement géné
ral. 

La décroissance continuelle des re
venus de cette province et la difficulté 
do conserver les dépenses intérieures 
aux recettes, nous demande l'écono
mie la plus grande dans.l'administra
tion du service public. Déjà d'iin 
portantes modifications et retranche
ments ont été adoplés el des mesures 
ayant pour but la réduction des sa
laires payés par la province vous se
ront soumise s. 

Un bill vous sera également pro
posé pour activer la constitution de 
la legislature, proposant une Assem
blée legislative pour la Province à la 
place il II Conseil Législatif et de l'As
semblée Législative actiielletnenl en 
existence. 
I/. COruleui et Messieurs de lAssscmblèe 

Législative : 
Les comptes publics pour l'année 

dernière el ceux de l'année courante, 
vous seront, soumis. Ces derniers 
oui été faits av.c la grande écouoiio-
mie que nos ressources présentes 
exigent. 
.1/. le Président il Honorables Messieurs 

du Conseil Législatif, 
M. l'Orateur et Messieurs de l'Assemblée 

Législative : 
Une mesure ayant pour but l'abo

lition de la prison pour dettes, vous 
sera soumise. 

Je suis heureux de vous informer 
que pendant l'année dernière l'achat 
d'un certain nombre de propriétés 
appartenant à des particuliers it été 
effectués. Presque toutes les terres 
en location sont maintenant du res 
sort du commissaire des Terres Publi
ques, cl sont maintenant revend nés à 
leurs occupants à un prix raisonna 

Sur l'item de 82l,060en faveurdu 
collège d'agriculture, M. Wood dit 
qu'il y a un double but, celui d'ins
truire la jeunesse et celui de leur 
enseigner tout ce qui a rapport a 
l'exploitation des terres. Il s'écoulera 
quatre ou cinq années avant qu'il en 
résulte un bénéfice. Mais il est cer
tain qu'il en résultera un grand bien 
pour la province. 

M. Merrick dit qu'on ue peut en ve
nir à aucune conclusion concernant 
les receltes et les dépenses, puisque 
le rapporl ne fait pas mention des re
cettes. • 

M. Lauder dit que la somme de 
$400 dépensée pour chacun des élevés 
est trop élevée. 

M. Meredith dit (pie la somme de 
82,000 accordée au principal del'école, 
est trop élevée. 11 est de (dus opposé 
à la nomination d'un procureur et à 
ce qu'une somme de 8200 soil accor 
dée à un assistant 

Après linéique discussion entre M 
Wood. M. Grange et M. Creigton, 

M. Miller dit que l'Opposition a tort 
de renouveler sans cesse ses attaques 
contre cette institution. 

M. Meredith dit quo le but de L'Op
position est d'adopter un système qui 
aura plus d'ellicacilé 

M. Ferrier dit quu l'état financier 
esl satisfaisant. 

Après quelque discussion, le vote a 
lieu dans l'affirmative; 

L'item de 811,000 en faveur de l'ê 
colo normale d'Ottawa est adopté. 

Sur l'item de 873,001), au compte 
du département du domaine public 
M. Lauder prétend que le go. verni 
nient devrait constater si réellement, 
la qualité du terrain, du bois, etc. 
justifie cette dépense. 

Le vole a lieu dans l'affirmative. 
La chambre se forme en comité sur 

le bill relatif aux hypothèques qui esl 
adopté avec, amendements. Et la 
chambre s'ajourne. 

PROTECTION 
A 

L ' A R C A D E . 
LE moyeu le plus certain de nrOléirvi-vu 

Bourse, est d'acheter à v'-Attude" S 
la meilleure manière de proléger les raj 
cuiils du Cumul.i, est d'acbetoi \ ..s march*?" 
dises ù ' 

11 

Tweed Canadien Pure Laine 60ets. 
do do do 7 5 " 

do do do 80 " 

Un tailleur de première classe est alla-
lié an Département des ordres, et 
vous garantissons pleine satis

faction à ceux qui achète
ront à 

(Autrefois Iltinton.) 

et 90 R U E S P A R K S , 

EUG-. D U T U I S 
Ottuw.i, ili Dec. 1878. 

la vie,uoits sommes 

—Le 10 courant, en répondant à 
une adresse des cardinaux, le Pape a 
exprimé sou désir de reconcilier les 
princes et les peuples avec PKgise. 
Il a déclaré qu'il est toujours prêt à 
tendre la main à ceux qui se repen
tent et qui sont disposés à cesser 
leurs persécutions, mais qu'il est fer
mement disposé à combattre de toutes 
ses forces pour assurer les 
l'indépendance de l'Eglise. 

L'acte de 1877 concernant les éco
les publiques a donné des résultats 
satisfaisants.et j 'ai vu avec plaisir une 
augmentation considérable dans le 
nombre des enfant 
les cours. 

Les nouvelles 
dans les différente! 
constatent l'intérêt 
prend pour la eausi 

[m 
écoles 

Cil SUIVIll 

Notice nécrologique, 
" A u milieu d 

dans la mort; nul ne peut échappé! 
à ses coups. Soudain et rapide comme 
la foudre, le trait nous atteint el 
nous renverse en nu clin d'un 

C'est là une vérité qui se l'éalisi 
aujourd'hui eu la personne de Mur 
Joseph Cyr, de la paroisse de N. I). 
de Lourdes. 

Mme Cyr n'a été malade que peu 
liant quelques jours, et malgré les 
soins assidus du docteur Provost,ell< 
rendait le dernier soupir mardi 
soir. 

File laisse pour déplorer sa perli 
de nombreux amis, un époux éplorê 
et six enfants chéris. 

Ses funérailles eurent lieu avant-
hier en présence d'unjgrand nombre 
de parents et d'amis qui venaient 
partager la douleur de la famille, et 
offrir leurs ferventes prières pour 
celle qu'ils ont toujours tant aimée. 

Le souvenir des vertus el des qua 
lités sociales de ' la défunte restera 
longtemps gravé dans le cœur de 
Ions ceux quijla connurent,et en par
ticulier des habitants de Lourdes qui 
ont eu si souvent l'occasion de les 
apprécier. 

R. P. 

A B O N M A R C H E . 

Nous désirons remercier nos amis 
anadiens pour le patronage étendu 

qu'ils nous ont accordé, et nous 
espérons que cela continuera vu que 
nous nous proposons de vendre 
tontes sortes de 

FERRONNERIES, 

a meilleur marché quo tous les 
autres magasins de la ville, à nuire 

flevr V I E I L E T A B L I S S E M E N T .m 

M c D o u g a l l A G i u s n e r , 

KN s tan.NU DE I.A 

G R O S S E T A R I È R E , 
I F L x x o S u s s e x . 

Nous vous présentons à Ions les 
compliments de la saison. 

Ottawa, 2G décembre I S7s. |an. 

M. L A P L A M M E , 
KNTIIKI'IIKNKIII DE 

Pompes Fuiïèkcs et McuMicr, 
428 R U E 'JUrSEX. 

Tient constamment en mains un assortiment 
(•.•lierai de 

C E K C I E 1 L S N E T W I T E S SOUTHS, 

AINSI (.un DE 

Magnifiques Corbillards. 
ordre, ainsi qot N. I) —Meubles faits i 

réparai ions de meubles. 
Ottawa, 7 février 1879. Sm. 

onstruites 
parties de l'Ile 
lue ie peuple 
(le l'éducation, 

et les grands bâtiments construits 
par les comités des écoles à Charlotle-
lown et Siiinuifrside, suppléent an 
besoin qui s'est fait longtemps sentir 
chez les habitants de ces deux villes. 

Le rapport du Surintendant de l'E
ducation vous sera soumis. 

La petito vérole a l'ait sou appari
tion à Albert, l'année dernière, 
le comité de sauté a pris des mesures 
vigoureuses pour empêcher la mala
die de se rêpandro, malheureuse
ment ces mesures ont été infructueu
ses. 

Les malades sont en ce moment 
soignes dans des hôpitaux temporai
res, isolés. 

Il faut espérer que les précautions 
(|ue nous avons adoptées diminue
ront ces maladies. 

Je vous laisse maintenant accom
plir votre mission,el je compte sur la 
divine Providence pour conduite à 
la prospérité île peuple do cotte Pro
vince. 

mm 

ONTARIO. 
L E G I S L A T U R E L O C A L E . 

COIN DBS RUES 

X O T R E - D A M E E T ST. V I N C E N T 
VlH-ii-vist l e P a l a i s d e J u s t i c e , 

MONTREAL. 

J E propriétaire, en remerciant le public et 
_J s.-s amis de i°ciicouru";cmcul qu'ils lui 

.mi .t..nue par le passé, a l'honneur de les 
informer qu'il vient do l'uiro a sun liâtql des | 
additions, améliorations et embellissements 
considérables qui, loui en assurant le confort 1 
des clients, rendent l'Hôtel llicheliou un des I 

l'ItE.MIEUS ETABLISSEMENTS 
du (,'eiire ù .Montréal. 

Men n'est négligé pour rendre le séjour du 
l'hâlol agréable aux voyageurs; ol, par co| 
moyen, le propril luire a le ferme espoir que 
le public et 808 uinis lui continueront leur 
encouragement. 

Les anciens prix ont été réduits. 
Aux Stations des chemins de fer et aux | 

débarcadères des bateaux à vapeur, ou trou
vera toujours l'Omnibus de l'Holol. 

I. 15. DUltOCIIER, 
Propriétaire. 

'.'(» février 18/8. | „„. 

AGENT ; LISEZ CECI. 
O r s paierons à des ageuls Sllm pu 

mois de retribution, fiais ù pari, on 
nous lour abandonneront un.- rclcnui nsi-
déraille pour la vente du privilege de \n» 
récentes et merveilleuses inventions. A'oin 
tominés sérieux dans ce que mais oeuiieniis. 
Echantillons (.Talis. Adresse. 

SHERMAN ET (TE., Mnrshcll, Mich. 

Toronto, 27 février. 
L'Orateur prend le fauteuil à 3 ln-s. 

p. m. 
Après les all'aires î le routine, 
M. MiCraney introduit nu bill à 

l'effet d'aï 1er l'acte municipal. 
M. Ilarty propose la formation 

d'un comité choisi qui devra s'occu
per de la question relative aux ex
emptions do taxes. 

M. Merelith dit que le gouverne
ment est responsable, pour ne s'être 
pas occupé de la question. 

M. Mowatt ne croit pas que ce 
soir le désir de la Province rlo voir 
l'abolition de ces exemptions de 
taxes, i l dit qu'un acte à cet effet in 
dignerail la population. Il conclut 
OU disant que la chose doit être reu 
voyee à la prochaine session. 

M. Bell dit qu'il est content de voir 
que son avis de motion a eu pour 
effet d'obtenir cet aveu de la part du 
gouvernement. Il soutient que lad-
ministration présente aurait dû s'oc
cuper de la question. 

M. Gibsoii prétend que la ville de 
Toronto est la seule intéressée dans 
Cette question, mais M. Lauder est 
d'avis qu'elle regarde la Province 
toute entière. 

MM. Paxter, Sinclair et Ferris dé
fendent le gouvernement ot préten
dent que ce désir d'abolir les exemp
tions de taxes n'est pas général -

Après discussion, la 

BUliEAU GÉNÉRAL 

D'AFFAIRES et D'AGENCES 
INTERMÉDIAIRE DU COMMERCE 

ET DB 

L ' I N D U S T R I E , 
Pour toutes opérations Commercia

les, Industrielles, Couioutiuusos 
et Financières, 

P O U R I.F C A N A D A , L ' E U R O P E 

et les 
IJ l'A 'J'S- UNI S. 

Pour plus amples informations, 
s'adresser à 

C. RENAUD et Cie. 
No. 30, RUE ST. G A URIEL, 

MONTREAL, P.Q., CANADA. 

DR. A . ROBILLARD. 
CHIRURGIEN, OCULISTE ET AURI8TB: 

motion est Attention spéciale donnée au traitement des 

Vtiré.- h le -tur • de ( - I ' l l maladies des yeux ot des oreilles, 

ses forces pour assurer les droits et la cl'.'a'mhre se formé eu" couiité dul j " " ' K U ' ' N ° ' C ° U m w ' , 0 , " i 

' subsides. 

Les Bains Turcs, 
RUE ALBERT, 

Porto voisine do -l'Opéra House," sont 
maintenant ouverts aux heures suivantes : 
Pour Dames (femmes a lour 

service) do 10 a.m.'ft S p.m 
7 à 10 a.ni 
•i ù 11 p.m. 

Le DR. LOGAN n s.-.n bureau dans la 
n.llisso même, oit il peut être consulté nro-
fcssinimellcinenl. 

Ottawa, 24 Janvier 1879. | n n . 

Pour Messieurs, do.. 
El do  

A V I S . 
LES PERSONNES 

Q U I ONT E N MAINS DES 

APPARTENANT A LA 

BIBLIOTHEQUE 00 PARLEMENT, 
SONT l'IllÉKS 

M ; L E S R E M E T T R E SANS DÉLAI. 
ON discontinuera de Prêter lies livres 

à compter do co jour, jusqu'à " 
Vol ordre. 

ÀLPIIEUS TORD. 
Bibliothi cnln. 

Bibliothèque du Parlemonl 1 
Ottawa, lit jaiiv. 1870, / 

D ' 

THOMPSON. 

—Heures du Uuroau do 9 à t.-

Pêche du Saumon à la ligne. 
DKI-AUI RUENT DE LA MARINE KT DES PéciiEni», 

liliANiaii: uBS PeuilKMKS, 
O T T A W A , 2*.janvier 1879, 

ES OPPRES écrites seront reçues ju» 
IU'OII .10 AVRIL prochain,* pom ^ 

PRIVILÈGE DE LA PEC1IE DU SAUMON 
A LA LIGNE dans les rivières ci-dessous 
mentionnées : 

Rivière Kn«uslika (/tire A'orrf.) 
" Washecoolni do 
" lé n.-m.- do 
" St. John do 
" Corneille do 
" Agwanus do 
" Calumet do 
" Sle. Margaret do 
'• Trout do 
" Kscoumnins do 
" Port neuf do 
" Dartmouth (Gaspé.) 
" LittleCascapcdiii (//. desChaltùrtA 
" Malliaie [près de l'cré.) 
" Grand Hiver do 
" Kedgwick (Itesligouche.) 
" Magdalen (Itire Sud.) 

Jupotor (//« Anlievsti.) 
" S;! lu Km do 

Lo loyer par année qui est payable «'»• 
vanco devra être mentionné. 

Le Bull devra durer de une à cinq arnée» 
Le loenlaire devra employer d-* purJ 

ft «es propre? Irais. 
Par ordre, 

W . V. WniTCHBR, . 
CemmUmiru é»t Péchtriê -

http://sera.de


La Gazette d'Ottawa, 1 Mars 18*8. 
Dépêches Télégraphiques. 

EUH OPE. 
Borlin?3 Février.—Les débats sur 

le Jjiidgut ont commencé dans le 
Reiclislag aujourd'hui. Le déficit 
est de S2,750,00n. On sera obligé 
d'avoir récoiirs à une taxe indirecte, 
pour relever les finances de l'Empire. 

Versailles 28 Février.—Le sénat a 
adopté le bill d'amnistie du gouver 
Dement par 103 voix contre 8C. 

Dans la Gliatnbre des députés, la 
Droite a attaqué le ministre Say pa • 
Cuqu'il a remis lu rapport relatif à la 
conversioli des rentes 5 o;o. M. Say 
a blâmé le comité du budget pour 
avoir pris l'initiative dans celte affai
re sa. réponse! a causé de vives pro
testations île ia part des députés de 
la Gauche. . 

St. Pôtersbourg, 28 février.—Les 
Russes ont occupé l'Arab-Tobi le 
second jour après l'évacuation des 
Rouinaniens, et sont maintenant oc
cupés à le démanteler. 

Vienne, 28.—Les Dusses ont pris 
des mesures pour empêcher les Bul
gares d'incendier Adrianople. 
n Londres, 23.—Une dépècltode Paris 

i MIS apprend que la France consent 
à agir avec l'Angleterre pour le réta-
blisseuient de Nubàr Pacha. Le Khé
dive sera prévenu demain de l'inten
tion des deux puissances. Il est pro-
bable qu'il se soumettra, bien qu'il ait 
été fortement encouragé à la rosis 
tance. 

Londres, 28.—Des dépêches do la 
ville du Gap, nous apprennent qu'un 
délégué du Transvaal a dit à Sir 
Huile Frère que le peuple du Trans
vaal désire être indépendant. Le gou 
veriieiir a répondu que la chose était 
impossible, dette réponse a décidé le 
peuple à élire un president. 

Londres, 28 février.—Lo Prince 
Napoléon a élé recommandé à Lord 
Chelmsford.c nnmaudaut en chef dans 
lu sud de l'Afrique, comme aide de 
ctuajf extra. 

CANADA. 
Toronto, 28 février—Le bi l l concer

nant l'aqueduc de la cité d'Ottawa a 
été adopté aujourd'hui par la législa
ture d'Ontario. L'acte sera en force 
le 1er mars prochain, et l'aqueduc 
sera sous le contrôle de la corpora
tion. 

Hull, 28 février-M. Alon/.o Wright, 
M. I'.. a envoyé au maire Ledue, une 
gomme de 850 pour la Société de St. 
Vincent de Paul. 

Québec 28.—Ou dit que l'hon. M. 
Laugelier est nommé trésorier pro
vincial.I.a population est indignée par 
ce que le ministère a décidé de retar
der la session jusqu'en mai prochain. 

M. L. N. Currier, notaire de St. 
Henry de Levis, vient d'être nommé 
llésistratcur du comté de Lévis. 

MANITOBA. 
Winnipeg Man. 28.—On dit que le 

gouvernement fédéral interdira les 
eaux de la Rivièro-RougO aux ba
teaux américains l'été prochain. 

Encore le Chemin de fer Q. ,11.0. cl 0. 

Québec 28.—Nous apprenons par 
une dépèche arrivée a 11.30 h. la 
nuit dernière, que le train express de 
Montréal se dérigeanl vers Québec 
s'est rencontré avec un train de inar 
chaudises à St. Bazile. Un choc ter
rible a eu lieu. Les deux locomo
tives ont été complètement retournées 
et entièrement démolies. Heureuse 
nient les voyageurs n'ont, éprouvé 
aucun accident. 

Les défais son* évalués à plus de 
810.0110. 

Kl de deux, à quand le troisième ? 

A TRAVERSA VILLE. 
—Il y a eu deux alarmes de feu 

hier, deux malheureuses cheminées 
en étaient la cause. 

—Le train du matin sur le Sainl-
Lnuront el Ottawa était considérable
ment (Mi retard avant-hier matin. 

—Annie Kealey a été-mise en l i 
berté avant-hier, le différend ayant 
été arrangé à l'amiable entre les par-
lies. 

—L'accusation portée par un des 
habitants de cette ville contre deux 
professeurs de l'école Centrale-Ouest, 
pour avoir battu sou petit gar-
'.'oii, a é!é retirée,' le plaignant a con
senti à payer les frais. 

—Les chevaux de course, Drum
mer Hoy ni Fariner Boy, sont à Brad
ford en ce moment, pour prendre 
Pjirt aux courses qui auront lieu pro-
cnainemonl sur la glace eu cette lo
calité. 

—Une assemblée des créanciers de 
« • W. L. Wilson a en lieu hier ma
lin dans les bureaux de M. U. C. W. 
McCuaig. Le passif est dé SISG.OOO et 
'actif de S 18,000. Une offre do 25 cts. 
Par dollar a été faite et sera prise en 
considération. 

—Los créanciers de M. L. II. Stalker, 
commerçant en marchandises sèches, 
se sont réunis hier, M. P. Larmonth 
a oie nonimé syndic. M. Stalker a 
j"'"l>osé do donner 20 cents par dol
lars et cette offre a été prise en consi
dération. 

—Le bureau des travaux, le comité 
" imprimerie, et le comité industriel 
se sont réunis hier après-midi, et le 
comité des finances aura une séance 
'mjourd'hui afin de préparer les rap
ports pour l'assemblée du Conseil 
tie ville qui aura lieu lull li '-oir. 

—Le Courrier de Manchester ra
conte ce qui suit : " Des personnes 
( | wen informées prétendent (pie Son 
, Altesse Royale la Princesse Louise, 
M ''«t loin d'être satisfaite de son sé

jour au Canada, et qu'elle compte 
h retourner en Angleterre à la pre

miere occasion qui se présentera. 
« o

t *tto nouvelle va sans doute c.iu-
u *"•' une certaine émotion parmi 

u « i loyaux frères du Canada." 

—L'action inteutée pour assaut pat 
G. H. Preston contre George Si 
George et B. Reil sera renvoyée ; h 
magistrat étant d'opinion que le fib 
aurait dû faire la plainte et non lt 
pè:v, attendu que c'est le jeune boni 
me qui prétend avoir été attaqué. 

—Un cultivateur de North Bristol 
accompagné de sa femme et de sa 
famille est parti hier pour le territoi
re du Dakota, pour s'y établir. Le 
niai i pèse 310 livres et sa chère moi
tié 304 ; leur poids combiné est donc 
01 i livres. 

—Le bazar des Orphelins, 71 i 
Rideau, sera terminé aujourd'hui 

Lo dernier launch aura lieu, à une 
heure, et nous espérons (pie nos amis 
et lecteurs ainsi que tous ceux qui 
ont à coeur d'aider les dames patro
nesses dans leur œuvre de charité, 
se feront un devoir en même temps 
qu'un plaisir d'assister dernier repas 
servi au profit de l'œuvre. 

—Jeudi soir une petite loterie a eu 
lieu à l'hûlel Ghevrier, rue Sussex. 
U s'agissait, de gagner un traineau 
évalué à $140 et une montre ou ar
gent dune valeur de 820. 

Le plus haut numéro sortant de
vait gagner le traîneau, le moins éle
vé la montre. M. Thomas Vincent 
avec le No 7;t a obtenu le traîneau et 
M. Michael Stars la montre. 

—Une assemblée des créanciers de 
MM. Garland, Muchinor et Gie, négo
ciants ou marchandises sèches, a eu 
lieu hier après-midi dans les bureaux 
de M. R. C. W . McCîïaig. 

Ces messieurs déclarèrent qu'ils 
n'entendaient faire aucune offre à 
leurs créanciers. 

—Los propriétaires d'hôtels deman
dent une réduction de 850.00sur leur 
licence, de manière à ce qu'elle soi L 
réduite au chiffré rond de Sluo. 

Le.s oncan leurs demandent égale
ment une réduction semblable. 

Lu comité des finances examinera 
aujourd'hui leurs pétitions. 

—Mercredi prochain une assem
blée d'ouvriers aura lieu à l'Hôtel de 
Ville pour organiser une association 
de colons. 

L'objet de celte société sera d'assis
ter les ouvriers sans travail a s'établir 
dans le Nord Ouest, et elle compte 
demander l'aide du gouvernement. 

Les souscriptions privées seront 
également reçues avec plaisir. 

—La seule cause que le magistrat 
(b; police ait eu à juger hier était celle 
d'un monsieur qui n'avait pas payé 
son cocher; i i a été condamne à SI 
d'amende et à remettre 81 à l'auto-
médi m. 

Décidément la place de magistrat 
de polie-: devient une sinécure dans 
la bonne ville d'Ottawa, et les mœurs 
pures de ses habitants nous rappel
lent les beaux jours de l'âge d'or. 

t.H'i: eu soil ainsi longtemps, mon 
Dieu, c'est ce que nous souhaitons 
ardemment. 

Il y a quelques jours, plusieurs 
chiens appartenant à M. Bisson el. 11. 
Allan, demeurant sur le chemin de 
Montréal, revinrent des bois couverts 
de sang et paraissant très fatigués. 

Le lendemain ils disparurent de 
nouveau et l'un d'eux apporta dans 
sa gueule uiio patte d'ours. 

L'on fit des recherChes,ct l'on trou
va le corps d'un ours à environ un 
mille el demi dû Chemin de Mont 
réal. 

D'après les traces restées sur la 
neige, la lutte entre les chiens et 
l'ours a dn etre terrible. 

Héroique courage d'une Soeur de 
Charité. 

Hier malin à l'école dirigée par 
les Sœurs de Charité, située au coin 
des rues Cumberland et Murray, est 
arrivé un accident qui aurait pu 
avoir les suites les plus fâcheuses, 
sans le courage héroique de Sœur 
Mary Burns, (en religion Sœur So
phie), qui, au péril de sa vie a empo
ché une petite fille d'être la proie des 
flammes. 

Kntre 10 et 11 heures, pendant 
la leçon de Français de la Sœur Gau
lois, au second otage, une petite fille 
âgée d'environ 11 ans,.nommée Fmé-
lie Maurice, était montée sur une 
chaise placée près du poêle afin de 
suspendre un linge mouillé pour le 
faire sécher. 

Tout à cotip véhéments s'enflam
ment et avant que la Sœur Gouliii 
ait pu reprendre ses esprits, la pau
vre petite s'élance en courant dans 
sa salle, cause une frayeur épouvnn 
table â ses compagnes, et perdant 
tout â fait la tète descend au galop 
l'escalier, les flammes augmentant 
toujours par suite de la rapidité de 
la course, et se précipite dans la 1ère 
classe où Sœur Sophie donnait Iran 
quillement sa leçon de Français. Im
médiatement les enfants sont en proie 
à une panique terrible, crient, pleu
rent, courent de tous côtés, font tous 
leurs efforts pour échapper à cette 
balle de feu vivante. Rapide comme 
l'éclair, la courageuse Sieur Sophie, 
sans songer un moment â elle-même, 
avec un courage admirable se préci
pite sur l'enfant, l'entoure doses bras 
la couvre de ses vêtements, et finit 
ainsi par éteindre les flammes; mais 
dans celte lutte avec l'élément des
tructeur, l'héroïque Sœur reçoit aux 
mains et aux bras les blessures les 
plus graves. 

La pauvre enfant a été brûlée hor
riblement sur les côtés et sur les 
bras, le reste du corps heureusement 
a été préservé. 

Elle a été immédiatement trans
portée à l'hôpital-général, où les doc
teurs lui ont prodigué les soins que 
réclament sou triste état,ils déclarent 
que tout en espérant que ses blessu
res ne seront pas fatales, elles seront 
néanmoins excessivement dange
reuses. 

élèves avaient été notifiés par la Fa
culté (pie leurs poèmes, chansons et 
discours devraient être soumis ù l'ap
probation des professeurs. Les élu 
(liants ont refusé de se soumettre ace 
règlement et huit d'entre eux ont re
çu l'ordre de quitter l'école. 

Ceti affaire a été soumis,' \ l'évo
que Williams. 

DÉPAIIT—i' parait qu'en vertu d'un 
iiraug tuent conclu entre Mgr.de  
Montreal et Mgr. revenue d'Albany, 
i la demande spéciale de ce dernier, 

l i Rév. M. I) iga-t sera nommé pour 
remplacer le ltevd. M. Las-aile, qui 
vient de mourir à Cohoes. L, s Révds. 
MM. Lasalle et Dugasi étaient amis 
le collège à l'Assomption, et nous 
•royons savoir qu'avant de mourir, 
le définit curé de Cohoes exprima à 
son évoque le désir d'avoir son ami 
lour successeur. Ce vœu a été res

it clé. Le Rôvd. M. Dugasi a déjà été 
iidaiit quelques années curé d'Al-

Min y, oil son depart a causé 
regrets. Les anciens amis 
retrouver dans ce diocèse le 
roui, si c'est possible, de la 

M. T. Bia.i.i'MAitE 
522 

transporte son 
magasin au No. 522, rue Sussex. Il 
continue à vendre à grande réduction 
ses chaussures dont le fond est des 
plus variés. 

Il fait exécuter les ouvrages de 
commande sous le plus court .avis 

Attention à l'enseigne du petit 
nègre 

—Hier a été un des jours les plus 
froids qui* nous ayons eus cet hiver ; 
pour le bénéfice de nos lecteurs, nous 
leur indiquerons les températures de 
quelques places du Canada : 

Désert village—30 degrés au des
sous de zéro pendant la nuit. 

North Wakefield—Mercure gelé à 
b. du malin, ce qui indique une 

température de il) .à i i degrés au-
sous de zéro. 

Sand Point—38 degrés au-dessous 
de zéro à 0 b. du malin. 

Btirrilt's Rapides—30 dcg.iés au-
dessous de zéro à 0 b. du malin. 

Alexandria—20 degrés au-dessous 
de zéro à G b. du matin. 

Marlintown—34 degrés au-dessous 
le zéro à G h. du malin. 

Lancaster—34 degrés au-dessous 
de zéro à G h. du matin. 

Almonte—38degrés au-dessous de 
zéro à G h. du malin. 

Garletou Place—30 degrés au-des
sous de zéro à G h. du malin. 

Smith's Falls—28 degrés au-dessous 
de zéro â G h. du matin. 

Arnprior—30 degrés au-dessous de 
zéro à G h. du matin. 

Brvson—40 degrés au-dessous de 
zéro ?i G h. du malin. 

Renfrew—30 degrés au-dessous de 
zéro à G h. du matin. 

Cornwall—25 degrés au dessous de 
zéro à G h. du matin. 

Rockliffe—40 degrés au-dessous de 
zéro à G h. du matin. 

Weslmealli—32 degrés au-dessous 
de zéro à G h. du matin. 

Newboro—3G dégrés au-dessous de 
zéro à G h. du matin. 

Mattawa—35 degrés au-dessous de 
zéro à G h. du matin. 

Merrickvillo—35 degrés au-dessous 
de zéro à G h. du matin. 

Perth—33 degrés au-dessous de 
zéro ai l h. du matin. 

Kemptville—38 degrés au-dessous 
de zéro .16 h. du matin. 

Pembroke—40 degrés au-dessous 
de zéro à 6 h. du matin. 

Metcalfe—25 degrés au-dessous do 
zéro à 6 h du matin. 

Morwood—33 degrés au-dessous de 
.zéro à (i h. du malin. 

Qitio—32 degrés au-dessous de zéro 
ù G h. du matin. 

Opera House. 

Jeudi soir a eu lieu dans la char
mante salle de la rue Albert la se
conde représentation du Masque of 
Welcome, pour le bénéfice de MM. 
Dixon el Clappé les auteur et 
compositeur de ce petit bijou mu
sical. 

Untie fouie immense, l'élite de 
notre société s'était donné rendez 
vous, et par ses applaudissements 
nombreux témoignait du plaisir que 
lui faisait éprouver les tableaux va
riés qui se déroulaient devant elle. 
Nous devons adresser des compli
ments mérités ,1 Madame Harrison 
qui, dans son rôle de Canada,se mon 
Ira on ne peut plus sympathique et 
donna un libre essor à l'excellente 
voix de soprano qu'elle possède, el 
principalement à Madame Gclinas qui 
joua sou rôle charmant eu actrice 
consommée,ol déploya dans la jolie ro
mance française que nous avons eu le 
plaisir d'entendre, toute la richesse de 
sa magnifique voix de soprano. Ajou
tons que sou splcndidc costume Louis 
X V lui allait à ravir, ot nous devons 
féliciter la province de Québec d'avoir 
été représentée par une aussi bril
lante actrice. 

Melle Aumond possède une très-
belle voix d'alto et la lit valoir avan
tageusement dans son rôle do la pro 
viiice d'Ontario. 

Madame Corbet t, le Nouveau Bruns
wick, chanta d'une manière parfaite; 
et, nous ne pou vous qu'adresser de 
sincères éloges à MM. Brjwer (Ile du 
Prince-Edouard), Gauthier (Colombie 
Anglaise), Sinclair (Nouvelle-Ecosse), 
Gingras (l'Hiver), ffNcil (pionnier), qui 
se sont acquittés à merveille de leurs 
différents rôles. 

M. Gounleau, le chef indien, mérite 
une men tion particulière,il s'est attiré 
des applaudissements nombreux que 
sa jolie voix de ténor méritait ajuste 
titre. 

Quant au chœur i l était parfait, et 
il nous a rarement été donné de voir 
sur une scène théâtrale, une richesse 
de costume aussi grande que celle que 
nous avons vue avant hier. 

L'orchestre sous l'habile direction 
de M. Clappé, a joué parfaitement la 
harmante musique du libretto, et 

pour les artistes et les auteurs I.a 
soirée de jeudi a été un grand succès 
de plus. 

Nous n'entreprendrons pas de dé
crire le Manque of Welcome, tous nos 
lecteurs savent que ce sont les repré
sentants des diverses provinces for
mant la grande Puissance du Canada, 
qui apparaissent sur la scène revêtus 
de leurs cortumes nationaux, pour 
saluer l'arrivée de Son Altesse Royale 
la Princesse Louise sur celte terre 
hospitalière. 

La réunion do tous ces costumes si 
riches, si étranges et si brillants, pro
duisait un effet rarement égalé sur 
les grandes scènes d'Europe, et, coin 
me pittoresque présentait un coup 
d'œil unique. 

Nous n'avons qu'un seul regret à 
formuler c'est que la représentation 
de jeudi ait été la dernière. 

NOUVELLES DIVERSES. 

de vifs 
qu'il va 
console-

perte de 
son église d'Hochelaga, dont il avait 
fait soil œuvre, el qui quoiqu'inache 
vée, lui est chère à tant de litres. 

LES CHINOIS A NBW-YOHK—On sait 
ne les Chinois ont envahi San Fran

cisco, et que les habitants indigènes 
le cette ville craignent d'être absor-
tes complètement par cet élément 
ilraneer. Cette invasion a donné 
ieu bien souvent a des troubles san

glants ; et la legislature de l'Etat d 
Californie a du prendres des mesures 
1res sévères pour arrêter ce niouvi 
ment d'importation humaine, C 
n'est pas seulement à San Francisco 
pie les Chinois abondent, i l eu 
ixiste à New-York une colonie très 
mportaule. 

11 y a une rue, la Molt street et ser 
ilenloiirs immédiats, qui sont b 
piartier-général. Aussi donne-t-on i\ 

I endroit le nom de New-Gliina ou 
Nouvelle-Chine. (Test véritablement 
nue colonie chinoise. On y trouve 
une épicerie, une boutique de dro 

itisle, nu tailleur, sans compter les 
maisons de jeu, d les caves où l'on 
l'unie l'opium. La plu pari de ces 
établissements sont ornés d'enseignes 
hiéroglyphiques indiquant la nature 
de l'industrie pratiquée à l'intérieur. 

II y a quelques jours un restaurant 
chinois est venu s'adjoindra à tous 
ces commerces. 

LB CHEMIN DE FER 

St. Laurent et Ottawa. 

LE •>! après JEUDI, le 27 FEVRIER 1879, 
les trains voyageront comme suit: 

1 8 7 9 

Laissant Ottawa : 

Pour l'Est, l'Ouest et 
le Sud i 11.00 a.m. 

Pour l'Est, à 3.00 p ni, 

Pour l'Est el l'Ouest 
a 10.30 pan. 

Arrivant A t m.i« ,( : 
De l'Est et de l'Ouest 

a 8.20 p.m. 

Ile l'Est et du Sud a 
4.10 et 10 20 p.m. 

De l'Ouest a 7.00 pan. 

—Un train de passagers sur le che
min de fer appelé Canada South
ern," est venu en collision avec un 
tram express venant de Buffalo .1 ia 
jonction de Détroit. Les deux loco 
motives ont été brisées, et le char 
des bagages enfoncé. "Le chauffeur 
du train venant de Buffalo a eu les 
deux jambres brisées; on craint une 
ses blessures ne soient fatales. L a s 
passagers n'ont pas eu de mal. 

— L a célébration de l'anniversaire 
de la naissance de Washington a sou
levé quelques difficultés entre les étu
diants du collège delà Trinité à Hart
ford, Coun. et leurs professeurs Les 

AUX IWK.Yi'KI'ItS? 
J. Coursolle & Cie., 
Solliciteurs de. Brevets d? lurent ion, 

Dessins de Fabrique, Marques 
dr. Commerce, el de. Mois. 

Agence* el Correspondants unx Etals-
l'nls, en Angleterre et en Franco. 

J . C O U R S O L L E & Cie., 
CIIAMIIIIH VICTORIA, 

Vis-à-vi- le bureau des Urevels, 
O T T A W A , O N T . 

. i'.—Huit" SS. 

A M E L I O R A T I O N . 

.i respoi i " 
r i is pour lu 

luseincnl informi LE public e 
qu'un lull'' 

i'our la vente de Timbres-poste, 
De Cartes T i m b r é e s , 

d'Enveloppes T i m b r é e s et 
d'Enveloppes Timbrées pour Jourunux, 

Vient d être ouvert dans le 

Corridor du Bureau de Poste 
DE C E T T E VILLE. 

Il y ;iIIi.i constamment à ce bureau des 
journaux do In Ville et des enveloppes pour 
journaux it la disposition de ceux qui vou
dront l'aire îles envois pur lu milite. 

Bureau ouvert de s a.m. à 8 p.m. 
Ottawa. 17 février 1870. lin. 

Les billets donnent droit ù des chars snloiis 
attachés aux trains quittant Ottawa n 
3.00 p.m. ot Montréal a 5.00 p.m. ol évitent 
ainsi nui voyageurs In nécessite de changer 
de chars à Proscott. 

Un char Sofa sera attache au train du soir 
pour accommoder I»* passagers allant A 
I Est et i l'Ouest. 

Connexions certaines avec les trains sur 
le Grand.Tronc; do l'Est et de l'Ouest, ol 
aveu ceux des chemins de Home et Wuler-
town. d'Ogdensburgh et Lac Cbamplain, 
td'Utica et Black River, à Ogdonsburgh, 

• 'filant de et retournant ù New York. Boston 
et tous les points du Sud et de l'Est. 

On peut se procurer au Bureau des Billets 
de la Compagnie,! Ottawa, des apiiartomenU 
tans les chart à coucher, sur.les chemins 
rt'Utica el Black Hiver, et de Home et water-
town allant A New York, et sur If chemin 
d'Ogdensburg ei Lac Champlain allant a 
Boston. 

Les trains noyageiil sur l'heure de Mon
tréal. 

THOMAS REYNOLDS, 
Directeur Gérant, Ottawa. 

Ottawa, 21 lévrier 1878. 

C i e . , 

VEUAITT D'ETRE R E Ç U S 
— C H E Z — 

C h e n e t , T a s s é & 
68 RUE HUILAI. 

E U S E I G I T E IDE X / E T O X X J S . 
ALPACA NOIR, Qualité Supérieure, 

INDIENNES, Nouveaux Desseins, 
COTONS A DRAPS. 

- A U S S I -

U N E C A I S S E D E T W E E D S de bonne qualité. 
Ottawa, n lévrier IS78. 20 d. 3m 

1-e Propriétaire du Magasin 
QUI A TOUR ENSEIGNE LA 

A L E X I S F O I S Y 

Ferblantier, Plombier, etc. 
2'j:t RUE DALIIOUSlE. 223 

A nonstmnnieiii mi mains un assortiment 
complet de 

FERBLANTERIE, 
CRYSTAL, 

LAMPES, 
HUILE DB CHARBON, 

el tous les matériaux nécesaires pour l'A-
i|ueduc, Toulos commandes seront exécutées 
avec proinplilii.le el aux taux les plus 
réduits. 

Ottawa, 10 Dec. I K ~ « . 

F i T z s n n i o x s & m t o w x . 

EPICIERS 

EN GROS ET EN DETAIL. 

Marchands de vin el de Liqueurs. 
No. IOI RUE M DE AU 

ET 

103 RUE SPA It K S. 
O T T A W A , ONT, 

Ottawa, 20 Dec. 1878. 

Et qui est si bien connu en cette ville, désire nnnonoor A nos nombreuses pratique* 
qu'à partir du 

L U N D I , 2 F E V R I E R P R O C H A I N , 

Il fera une grandu voulu de 

COUPONS DE TOUTES SORTES DE MARCHANDISES. 
En atteiiilani qu'il reçoive son immense 

A S S O R T I M E N T E U F H I I T T E M r ' S . 
Cos effets seront vendus pour la moitié du prix coulant. 
C'est l'iiilerèl du public de prolller de eu unir.;! .v.'.intnge. 

A L A B O U L E V E R T E , 

COIN DES RUES DALIIOUS1E ET ST. PATRICE 

J . L . R I C H A R D . 

( Hinwu, 3| jant 1er I87!i. 
Propriétaire 

Etablissement i\v Tailleur 
DE 

.99 

261 Rue Wellington, vis-à-vis l'Eglise St. Andrô 

LA GRANDE VENTE 
D 

P . C . A U C L A I l i 
C O M M E N C E R A 

Mardi, 7 Janvier 1879. 

P i 
C . O . D A C I E R , 

Pharmacien, 
5 1 7 li U E S U S S P X , 

OTTAWA, 

1PRODUITS chimiques el Médecines pa
tentees. Articles do toilette, Teintures 

de toutes couleurs, Huiles, Peintures,Vernis. 

Lunettes, convexes el concaves de toulos 
sortes, et de- couleurs, etc., Ole. 

Ottawa, V, |).o. 1878. 

A M O S R O W E 
EXCANTEUlt El AGENJ 

l 'OCII I.A 

PROPRIETE FONCIERE. 
— nuit EAU — 

2 6 — R U E R I D E A U , - 2 6 
OTTAWA. 

Oltnwn, îfi Dec. 1870. 

T H O M A S P A T T E R S O N , 

{Fournisseur de S<oi ET. le Gouv.-Gén.) 

E P I C I E R , 
EN GROS ET EN DÉTAIL, 

No. 59, RUE RIDEAU, 
O T T A W A . 

Oltnwn. ir, dée. 1878. 

M. .I0LU(Il II 

L 
No. IC5 R U E S P A R K S . 

CHAUSSURES de commande, confection
nées duns |.-s derniers goùls, sans délai 

Assortiment complet de chaussures faites l 
mon établissement toujours en mains. 

Wltawa, 2fi Dit. 1878. 

Napoleon AuriHtc 
BARBIER COIFFEUR, 

No. R U E W E L L I N G T O N , 
VIS-A-VIS 

" iiu}al E x c h a n g e " 
Tabac et Pipes do première, 

I/IIotel 

CIIGARES, 

Ollawa, ili Dec. 1x78, t an 

Jos. S E N E G A L , 
BNTRBPIIBNBUn IIB 

P O M P E S F U N E B R E S , 

A toujours en mains un assortiment d'ar
ticles on usago pour les funérailles, de tonte 
.pialite et pour tous les prix. Plusieurs 

.1/. IG NI FIQ (JES COU II II. Li It ÙS 
ordre, Le tout ù des prix très fournis 

r é d u i t s 

Ottawa, îfi dé 

lùaiu sur h- poim .1, déménager mou Etablissement dans nu Magasin plus 
spacious sur la Itl.'F S P A R K S , mon présent assortiment de D A R D E S 
l ' A i IFS iloil rire vendu dans les T R E N T E JOURS 
oll'erl à des prix sans précédents a Ottawa. if ni suivent, el sera 

IJUS liffm'n spéciale» qui suivent mérite votre. Attention 
IMMEDIATE. 

Bl. 
200 paires pantalons de la meilleur Eloil'c, seulement; 
MO •' pantalons du meilleur Tweed Canadien.. .. 
150 Pea Jackets, bien doublé et bien laits, seulement  
200 •' meilleur étoile canadienne, seulement... 
200 " en drap de Castor, bleu, brun el 

nient  

$1.(10 la pan. 
7â à 2.25 " 

3.00 clioqm 
3.50 » 

noir, seule 
i.OO " luii Pardessus on drapde Castor, bleu, brun et noir, seulement.. 5.00 

200 Ulsters, bonne étoffe moutonnée, seulement... 5 50 " 
200 " " " " extra " 0.00 " 

75 " en drap do Nap, tout laine " 8.00 " 
A V I S 1\«8 IInl>tlloniehi«i oi i l IOIIH é t é t a i l l â t et l ' n i i m i u m u . 

Ki ix l i i < l ' l l ] » r c s l i s l ' u l r o i l M d e l ' i a l n p i e . 

IJ.S Habillements d'Enfants seront venu'us à moitié prix 

l 'n lot de Chemises blanches pour messieurs, seulement...; 
I'll bit de Collets en Toile " « 

.25 cts. ohaïiiiu 
.. 5 " 

.los. SENEGAL, 
No. -lit, rue Dalhuusie 

tembra 1878. 

GIBIER E T POISSON. 
ON trouvera toujours I ' A M I MOISK h son 

Magasin, nu Murclié neuf du Quartier 
By, de même ijui) son représentant .IOIIH le 
Marché Wellington, avec un approvisionne
ment complet de Poissons et de folders de 
lotit.sortes, qu'il vend comme par le pi---
ù des prix très réduits. 

MOÏSE LAPOINTE. 
Ottawa, ï(> Dec. 1878. 

E. G. LÀ V E R D U R E , 

P l o m u i c r . G a z i c r c t F e r b l a n t i e r 
PAISKL-I l HE 

COUVERT UIIES EX PERU LA N0 El FEU 
GALVANISE 

ET C08SLRUCTEBB DE 

l O l l l M I S i ; A A I II M I A l ' I » . 

Rue William, Ottawa. 

C(OUVERTURES en Perblanc «t Gnlvn-
I nisées faites d'après le mode le plus 

amélioré et a des prix très modérés, qui 
peut être certifié, et des c«:.'tilicats peuvent 
être montres sur demande. 

Un assortiment de Poêles à Cuisine, à Four
neaux et de Salons, des plu» beaux et 

récents dessins. Aussi des Pompes 
i Bière el ù Enu de toutes espè

ces. Ferblanterie, iiuilo à 
Cbarbou, Lampes. Tu-

yeaux, en mains 
au plus bas 

prix. 

Ouvraçn it réparations faites prompltnent 
lt av«c dtxtérité. 

• luwa. % 0 « 1878. 

Itàr Clin 
faits à ordre 
meut). 

Venez Examiner notre Assortiment vous-même. 
réduction de 21) par cent sera allouée sur loul Habillement 
[tendant lo mois du Janvier, (pour argent comptant seule 

P. C. AUCLAIR, 
oiiawn. 15 Janvier I87:i 

261 Rue Wellington. 
lin 

Epiceries, Vins et Liqueurs pour Noel. 
Toutes les dames désirant économiser feront bien de se rappeler du Soussigné eu 

faisant leurs empiètes du Noel. A pari beaucoup d'autres, les articles qui suivent méritent 
leur attention. 
NOUVEAUX FRUITS—Raisins, Currants, Figues, Oranges; Citrons, etc. 
VUÏS—Champagnes, Clarets, Port, Sherry, de. 
LIQUEURS—Whiskey d'Ecosse, d'Irlande et du Canada, Old Tom, Eau de Vi* 

Jamaïque, Cerisier de Steward, Whiskey, etc. 
THES—Depuis 2.'i cts. iï $1. par Ile Comprenant toutes lus qualités. Bien bonne valeur 
CAFE—Frais tons les jours. Qualités qui no peuvent êiru surpassées. 

Alex. CLARK, 69 Rue Rideau. 
Ottawa, 20 Dec. 1878. t „„ 

George B. Fisher, 
AGENT de Comptabilité et .Syndic Olii-

ciei pour le District Judiciaire d'Ot
tawa, comprenant la ville de Hull. Stricte 
attention donnée au recouvrement et au 
règlement des comptés, et renseiiçnemcnis 
sûrs touchant les terrains miniers, terres à 
bois d'exploitation cl propres à la culture. 

Bureau h Huit—Au bureau do la succes
sion Wright. 

Bureau h Ottawa—No. 00, nie Sparks. 
Ollawa, 27 janvier 1879. Ion. 

Amos Chatfield 
HORLOGER' E ï BIJOUTIER PRATIQUE, 

455 Hue S U N K C I . 

O T T A W A , 
à P Enseigne du " Baril Rouge." 

RÉPARERA spécialement tous Ouvrages 
qu'on lui confiera n des prix très réduits, 

ainsi que les Articles destinés au Commerce. 
AMOS CHATFIELD, 

Cirant. 
OlUwa, 2ii D««. 1878, 

O l a a s . D o s j a r d l i i s , 

AGENT DASSURANCE. 

4=0 rue Elgin. 40 
EST chargé de solliciter des Annonces et 

des Impressions pour le compte de la 
Gazelle d'Ollawa. 

Ottawa. 27 décembre 1878 

MOSGROVE E T PEARSON, Avocats. No
taires, etc., etc. Bureau—Vis-a-vis le 

Russell House, Oltnwu, au-dessus du magasin 
de <.ib-.,ii, conliseur. 

Argent à prêter sur p r o j e t é » fonciers. 

LE l ' O H I It A I I DE FEU 
M e n * . O O N R O Y , 
Délégué Apostolepie en Amérique, est en 

vente aur. bureaux du Foi/er Domestique, a 
raison de $1.00 par copie, ou S8.00 par 12 
copies. 

Ollawa, 20 décembre 1878. 

WA L K E R A MclNTYHE, Avocats, Man
dataires, Solliciteurs, Notaires, ele.. 

No. :ii Rue Elgin, Ollawa. Vu-à-ris le 
Russell House. 

W. II. W A L K E R , I A P McIMTYRJS. 
Ottawa, 26 Dec. 1878. 

http://Mgr.de
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La Gazette d'OttaWii, I ttflfg 187S. 
l'année suivante, et annonçant de In 
manière la plus distincte possible la 
nouvelle taxe rei]uise pour*le service 
public, et pour laquelle un. bill avail 
été annoncé. Un débat animé s'en
gage immédiatement, el dans la 
Chambre et dans la presse publique 
au sujel de ces doux questions finan
cières. Les jours suivants le lii l l dos 
chemins de 1er ail', cant les souscrip
tions municipales est présenté et Ira-, 
verso, ses diverses phases. Le 19 fé
vrier, une conversai ion a lieu au su
jet du bill des chemins de fer entre 
le premier-ministre et lo lieutenant 
gouverneur. Ce dernier, ainsi qu'il 
l'admet lui-mémo dans sa lettre du 
1er mars, exprima alors, i l est vrai, 
son regret do voir cette mesure de
vant la Chambre, mais i l ne demande 
en aucune manière qu'elle soit retirée 
ou même suspendue. Nonobstant la 
connaissance officielle que le lieute
nant-gouverneur avait des progrès de 
ces deux mesures dans la chambre, 
fait qu'il n'a jamais nié depuis, le 
lieutenant-gouverneur ne croit pas 
qu'il est de son devoir d'intervenir et 
de demander à ses ministres de reti
rer cette législation. Assuré qu'il 
possédait l'autorisation du lieutenanl-
goùvernour et comptant sur son ac 
quiesceiuent impliqué par la conver
sation qui avait eu lieu entre eux, 
que ces mesures pouvaient être sou
mises et discutées à la Chambre, le 
premier-ministre les fit passer dans 
les deux chambres. En face de tout 
ceci, le lieutenant-gouverneur peut-il 
prétendre quo cette législation ne lui 
a jamais été communiquée et qu'il 
n'a jamais été consulté a cet égard ? 

Une telle prétention était si inte
nable que le lieutenant-gouverneur, 
désirant prévenir l'effet des explica
tions ministérielles ot de la protesta
tion solennelle des deux Chambres, 
transmis au Gouverneur-Général et 
au Parlement Fédéral, crut qu'il 
était nécessaire d'adresser à Son Ex
cellence Lord Dutl'erin, son " expli
cation" portant la date du 18 mars 
1878. 

Répondant à cette partie de la 
réponse du "lieutenant-gouverneur 
qui a trait aux accusations contenues 
dans la pétition, et dans laquelle i l 
affirme, contrairement aux docu
ments officiels et authentiques, qu'il 
a signé les proclamations eu ques
tion-;." après leur publication," le.s 
soussignés exposent que cette expli
cation n'a aucune valeur et ne peut 
être reçue pour contredire des docu
ments authentiques et n'est d'aucune 
valeur en présence des faits établis 
par les proclamations portant sa 
signature et les dates auxquelles elles 
ont été signées. Il est difficile de 
comprendre comment le lieuteuaut-
gouvurneur puisse nier la prouve 
contre sa propre signature et espérer 
que son-assertion sur Ce point sera 
crue, et i l est à remarquer que cette 
assertion a été omise dans la dépêche 
du lieutenant-gouverneur à l'ex-gou-
verneur-général, Lord DulTurin. 

Afin de réduire à uôant la preuve 
qu'il reposait en M. de Boucherville, 
établie par le fait qu'il lui a envoyé 
un blanc-seing en réponse aune de
mande d'autorisation pour introduire 
des résolutions concernant les finan
ces, le lieutenant-gouverneur dit 
maintenant que son blanc-seing a été 
envoyé à son secrétaire privé. Cette 
assertion est inexacte; i l a été en
voyé à l'hon. M. DeBoucherville, 
ainsi qu'il a été admis par le lieu te 
nant-gouverneur dans sa lettre du 
1er mars. 

Pour prouver le fait que le jour 
d'action de grâces avait été fixé après 
une conférence avec le lieutenant 
gouverneur, comme démontré par 
ordre en conseil, approuvé antérieu
rement par lui et bien plus à sa de
mande spéciale, les soussignés ren-

'ils 

été 

voient à la lettre de l'Hon. M. Mac 
Kouzie au lieutenant gouverneur sur 
le sujel, qui pourrait être trouvée à 
Ottawa. 

L'accusation d'avoir caché au lien 
tenant gouverneur des requêtes con 

.Ire le bill du chemin de fer, en esl 
une autre, et elle n'est basée sur au
cune preuve. Ces requêtes, 2i heu
res après avoir été soumises à l'Exé 
cutif, étaient transmises au lieute
nant gouverneur. 

Le lieutenant gouverneur dit que 
les explications données par.NL An
gers a la- Chambre lui avaient 
communiquées sans autorisation. 

Pour détruire cette accusation de 
M. DeBoucherville, dans laquelle i l 
dit qu'il était verbalement autorisé à 
soumettre à la Chambre la correspon
dance échangée entre lui et le lieu
tenant gouverneur cl à donner des 
explications, et aussi la réponse écrite 
de M. DeBoucherville à la lettre du 
lieutenant gouverneur du 4 mars der
nier. 

Quant à ce que le lieutenant gou
verneur appelle des contradictions 
entre les déclarations de l'hon. Si. 
DeBoucheville et celles de M. Angers, 
en lisant les lettres explicatives à l'As
semblée Législative, ou voit qu'il n'a 
gis cité les/paroles de l'hon. M. De-

oucherville, mais i l donna l'autori
sation qu'il comprenait avoir reçu du 
lieutenant gouverneur. 

Quant à la question de savoir si la 
déclaration do M. DeBoucherville 
corrobore les assertions du limite-, 
iiant-gouvjerneur sur les deux bills 
dans lesquels il a eu des inexactitu
des, on peut consulter la lettre de M. 
DeBouclierville- du 2 avril dernier, 
au gouverneur général. I l détruit 
complètement l'assertion que M. De
Boucherville a demandé au lieute
nant-gouverneur de donner sa sanc
tion au bi l l (pour pourvoir à la sû
reté des théâtres publics, etc) dans 
l'état où i l était. 

L'esprit de conciliation dont j 'ai fait 
preuve dit le lieutenant-gouverneur 
en accordant ma sanction, avait sem
blé lu i plaire." Cette déclaration est 
erronée d'après le statut 1876, chap. 
20, amendant le chapitre 19. Et i l 
n'y avait aucune occasion pour de
mander son assentiment au lull dans 
l'état oû i l é t a i t et 'M. DeBoucherville. 
n'avait pas raison d'être satisfait de 
" l'esprit de concilation " du lieute
nant-gouverneur. 

- L'assertion mie le lieutenant-gou
verneur a omis le cas de législation 
irréguliôre dans lo bill pour autori
ser la formation des sociétés pour 
améliorer les chemins ruraux, etc., 
est parfailemet expliqué dans la mê
me iellrede M. DeHoucherville, du 2 
avril dernier. O n pourrait consulter 
les rappports du procureur général 
de Québec et du ministre do la jus
tice sur ce sujel, el alors i l paraîtrait 
étrange que le lituitenanl-pouvernonr 
eût dit : " Par faveur à M. DeBou
cherville. je n'ai pas mentionné le 
cas de legislation irrégulère, qui 
était alors irréparable. 

Quant au cas-do Moritmagny, le 
gouvernement n'avait jamais eu l'iu-
teulion de substituer l'autorité de 
l'Exécutif à celle des tribunaux; il 
s'est cou forme strictement à la loi, 
comme démontré par le rapport de 
M. Angers, du 15 mars 1877. (Voir 
les rapports de l'Assemblée Législa
tive, p. 12.) Mais dans ce cas, l'ap
plication de la loi ne convenait pas 
au parti opposé au gouvernement. Il 
s'est adressé personnellement au 
lieutenant - gouverneur inconstitu-
lionnelleinent, sans l'entremise de 
ses ministres. (Voir les rapports, p. 
IO.I 

U n suivi les avis d'autres que ses 
conseillers responsables et il fut in 
ftiiQUCé au point d'annuler la nomi
nation de .Iules Bélanger. Lo gou
vernement par courtoisie pour le 
lieutenant-gouverneur, consentit à 
l'annulation de la nomination à cause 
de l'obstination de ce dernier. 

Le lieutenant-gouverneur pour ta
cher do justifier son refus d'accepter 
le protêt do la majorité de la Cham
bre déclarant qu'elle n'avait pas et 
ne pouvait pas avoir de confiance 
dans aucun gouvernement qui pour
rait être pris dans un parti en mino
rité, dit que M. DeBouclierville.après 
son renvoi d'ollice, a refusé de l'avi
ser sur lit personne qu'il devrait de 
mander. I l est clair que M. DeBou
cherville ayant é t é renvoyé, ne pou
vait offrir aucun avis. Il est facile 
de prévoir de quelle faible impor
tance aurait été l'avis de M. DeBou
cherville, quand l'avis et le protêt de 
la Chambre sur co sujet, tots qu'ex
primés dans son Adresse, n'ont pu 
empocher le lioutonant-gouvorneur 
de chercher ses aviseurs dans les 
rangs de la minorité, fait qui a en
traîné la Province dans la nécessiti 
et lus dépenses d'une dissolution. 

Le Ll.-gouverneur dit : J'ai élé in
formé par une autorité sur laquelle 
je puis compter, qu'à uni! assemblée 
des membres du parti qui soutenait 
M. DeBoucherville, que M. Chapleau 
dont la signature est la première sur. 
le mémoire a élé choisi comme leader 
du parti, en sorte que l'exactitude de 
mon jugement a été reconnue par les 
membres de son propre parti.-' 

Après les élections générales i l esl 
devenu nécessaire pour le parti con
servateur de se choisir un leader à 
l'Assemblée Législative, M. DeBou-
cherville étant leader et membre du 
Conseil Législatif. 

Cela a élé fait à un caucus privé 
du parti. Mais les soussignés ne peu
vent savoir ce que cela a à faire avec 
l'exactitude du jugement du Lt.-gou 
verneneur ou en quoi cela le con
firme. 

Le Lt*-godvérrieur s'appuie beau
coup sur le fait qu'aux élections gé 
hérales du 1er mai dernier, son mi
nistère a été soutenu par une majori
té ot que cette majorité l'a supporté 
à la Chambre. Cette raison pourrait 
peut-être être invoquée par le 
cabinet Joly, et, même dans ce cas, 
les précédants anglais auraient dû le 
convaincre qu'un ministère soutenu 
par le vote de l'Orateur seul, choisi 
et élu par des influences ministériel 
les, n'est pas considéré posséder la 
majorité constitutionnelle, dans l'ac
ception parlementaire du mot. Der
nièrement encore, Sa Majesté a refusé 
de donner sa sanction à des Actes 
passés dans une colonie Anglaise, 
parce qu'ils avaient été adoptés par 
le vote prépondérant de l'Orateur. Et 
dans le cas actuel, les faits bien cou-
nus qui se rapportant à l'élection de 
l'Orateur de la Chambre ne sont guère 
de nature à accroître l'importance de 
son vote. 

La résolution passée à la dernière 
session, censurant la formation du 
nouveau gouvernement pris dans les 
rangs de la minorité, a une signifi
cation particulière dans ces circons
tances. 

En décrétant la dissolution do la 
Législature le Lt.-gouverneur a lui-
même' déclaré qu'il devait savoir 
d'une manière plus constitutionnelle 
les sentiments de la population de la 
Province sur l'étal actuel des affaires 
publiques, et sur les changements 
minsitériels qui venaient d'avoir'lieu. 
Le premier ministre à aussi ouvert.la 
campagne électorale par un appel 
aux électeurs de la Province, dans 
lequel i l les priais d'approuver la 
conduite tenue le deux mars. 

La majorité des membres de l'As
semblée Législative condamne cet 
acte mais comme des travaux publics 
de grande importance étaient en voie 
d'exécution, ils ne se considéraient 
pas justifiables de refuser leur con
cours génôial et indépendant aux 
mesures de l'administration. Il est 
bien connu que la session avait élé 
convoquée principalement pour ob
tenir un vote de subsides et qu'il ne 
fut passé aucune loi d'importance, 
à l'exception d'une mesure do l'ancien 
gouvernement, transférant au minis 
tère des travaux publics la construc
tion du chemin do fer provincial.. 
C'est en vu de cela que les subsides 
furent votés, mais non sans .une pro
tostation solennelle, l'un tenue dans 
la motion directe de non-confiance qui 
précéda l'adoption des subsides. 

A tout événement, celle majorité 
ne peut être iuvoquée par,le Lieute
nant-Gouverneur pour justifier sa 
conduite,"/.* succès ne fait jamais te 
droit." De plus, les électeurs appren
draient avec consternation qu'un 
fonctionnaire du gouvernement fédé
ral, (que ni la population, ni les re
présentants de la province ne peu
vent COnslitutioniuiHemtfiit punir ou 

censurer,! sera protégé contre toute 
censure et punition par ceux aux
quels seuls i l esl responsable, pourvu 
que, par sa violation d la constitu 
tion, il puisse obtenir une majorité 
d'autant plus facile à réunir, qu'il est 
moins scrupuleux dans les moyens 
de se la procurer, par la certitude 
qu'il a de l'impunité absolue.. 

Dans son mémoire du 18 mars, le 
Lieutenant-Gouverneur dità Son Ex
cellence qoi est; bion malgré lui, 
forcé do faire des révélations sur le 
compte de ses ministres, pour main
tenir la dignité do sa position, pour 
prouver que son but a toujours été 
de protéger les libertés constitutiou-
itelïos du peuple et finalement " par
ce, quo l'existence mémo dp la Cons
titution se trouve eu jeu." Nous, au 
contraire, nous soutenons très voir 
poctùeiisement que jamais la Consti
tution n'a reçu un coup plus violent. 
La responsabilité des ministres dans 
tous les iictes du chef de l'Etat, ol 
l'entière immunité de ce dernier, im
pliquent nécessairement une entière 
confiance réciproque et, l'inviolabili
té du secret des avis et des conseils 
qu'ils donnent. Personne ne peut 
s'exempter de cette règle,sans rendre 
le gouvernement responsable une 
impossibilité. Si le chef de l'état 
avait, pouvoir, après que la lutte des 
partis s'est terminée, dans la Chain-
ire par l'adoption d'une mesure, de 

venir accuser ses ministres d'à voit 
par des motifs sordides ou de tou

te autre manière reprehensible', la 
responsabilité ministérielle cesserait 
du coup. Pareil acte de la part d'un 
monarque constitutionnel, serait une 
violation des principes fondamen
taux du gouvernement responsable et 
exposerait le souverain à des conllils 
langoreiix avec son parlement. Com
bien; à plus forte raison, pareil acte, 
le la part d'un olliuicr public respon
sable à une autorité plus élevée, inè-
rile-t-il blâme ot punition? 

Le Lieutenant Gouverneur, après 
sou entrée en charge, comme il l'ad
met lui-môtne, se met dans l ' idée que 
des changements ministériels et ad
ministratifs sont devenus nécessaires, 
et prend la détermination d'employer 
l'influence attachée à sa position pour 
réaliser ce qu'il croit êlro au plus 
grand avantage de la Province. 

Le premier ministre, agisant d'ac
cord avec les désirs de la grande ma
jorité de la représentation nationale, 
suit une politique qui ne se trouve 
pas d'accord avec-les opinions person
nelles du Lieiitenaiit-Couverueiir. 
Immédiatement, le Licutcuanl-Gou-
vernour prend pour de la défiance ou 
de l'insubordination ce qui n'était 
que le respect de la volonté du peu
ple. Les détails les [dus insignifiants 
sont critiqués, les conversations con
fidentielles sont secrètement prises 
en note, les erreurs involontaires des 
employés sont imputées, à de graves 
erreurs de l'administration. Enfin, 
trenant avantage de la confiance que 
e premier ministre avait placée on 

lui, et de la bonne foi avec laquelle il 
interprétait ses paroles et ses actes, 
il laisse sciemment prendre le vote, 
dans les deux Chambres sur des me
sures présentées par son cabinet et, 
soudainement, entrave et arrête cette 
législation. Il ne respecte ni les dé
cisions des deux Chambres au sujet 
de ces mesures, ni la confiance des 
.Chambres dans son ministère, ni les 
énergiques protestations des deux 
blanches de la législature que lui 
demandent le libre-exercice du gou
vernement représentatif. Il renvoie 
ses ministres et dissout brusquement 
le parlement. 

Puis, pour expliquer sa conduite, 
le lieulenanl-gou verneur envoie à Son 
Excellence Lord Dufferin, sou mé
moire du 18 mars qui, seul, nous le 
faisons observer respectueusement, 
suffirait pour justifier le renvoi 
d'office du Lietitenant-Gouverneur. 
Dans ce factum, sous prétexte de dé
fendre la prérogative de la Couronne, 
le Lieu tenant-Cou verneur divulgue, 
eu les dénaturant, certains actes- et 
ccrlaiues conversations confiden
tielles, dont le secret est regardé 
connue sacré par le souverain lui 
même. 

L'Iion. M. DeBoucherville, dans sa 
lettre à Son Excellence, a répondu 
au ( , i t factum, et les soussignés 
croient avoir complété cette réponse 
par leur présente réplique. 

Parmi les allégations de ce factum, 
une domine toutes les autres ut 
constitue, de fait, nno accusation de 
malversation. Le lieutenant-gouver
neur n'accuse le premier ministre de 
rien moins que d'avoir eu recours à 
des combinaisons malhonnêtes; aux 
"rings", dans la Chambre, d'avoir 
accordé des sommes considérables 
d'argent comme subventions à des 
compagnies dé chemins de fer, pen
dant qu'ils étaient sous leur perni
cieuse ihflnéncCj-el i l ajoute : "Voyant 
qu'il ne faisait de son propre aveu, 
aucun effort pour si; soustraire à 
cette influence délétère, quo la légis
lature était contrôlée par des 
" r ings" ; voyant qu'il essayait de 
les favoriser encore par ses mesures, 
pendant la dernière session, sans 
m'avoir consulté au préalable, u'a-
vais-je pas le droit, comme représen
tant du souverain, de croire et de de
meurer iiersuadé que M. DeBoucher
ville ne possédait pas la majorité 
constitutionnelle dans l'assemblée 
législative ?'' 

Eu d'autres termes le lieutenant-
gouverneur accuse ses ministres 
d'avoir délibérément présenté des 
lois avec lo vénal objet d'enrichir des 
particuliers, d'avoir résisté au bien
veillant et charitable avis que lui , le 
Lieutenant-Gouverneur leur don
nait, et d'avoir autorisé même " pen
dant la dernière session," la conti
nuation de la dite législation, sans 
l'avoir consulté au préalable et 
rencontre de ses avis antérieurs. 

Nous nions formellement la vérité 
de ces allégations. Depuis que I 
gouvernement DeBoucherville avait 
entrepris la construction du grand 
chemin de fer provincial, i l travail 
rien ajouté aux obligations totales 
par lui contractées, dès le début, avec 
les compagnies de chemins de fer 

Au contraire, lorsque l'opposition 
ique lo lieutenant gouverneur appela 
le 2 mars, à former son conseil.) de
mandait que de nouveaux octrois, 
fussent accordés aux compagnies de 
la rive Sud, comme compensation 
pour le montant que le trésor public 
était tenu de payer pour la construc
tion de la ligne provinciale sur la 
rive Nord du St. Laurent, lo gouver
nement DeBoucherville sut résister 
ï ces demandes- C'est un fait de no 
toriété publique que do fréquentes el 
nombreuses délégations assiégeaient 
le premier ministre, en vue d'obtenir 
dos avantages au moyen de nouvel 
1ns subventions aux entreprises dt 
chemins do fer dans lesquelles cet 
délégations étaient intéressées, ol 
qu'elles' formèrent toute une oppos 
tion par suite de son refus d'accéder 
iï leurs demandes. 

Mais, l'ail encore plus remarquai)!! 
la mesure présentée l'avant dernier" 
session, par l'administration De Bon 
cherville, concernant les cntrçprj 
ses de chemins do fer,—mesure n ac
cordant pas de nouvelles siibvon 
lions, mais appliquant d'une manier* 
spéciale, les subventions auxquelles 
ces compagnies avaient droit,et qui 
est la même mesure à laquelle I 
Lieiitenant-Couveriieur l'ait allusion 
dans le passage de sou mémoire qui 
l'on vient tie. citer, cette mesure fut 
adoptée, passée sans modification par 
le nouveau ministère et ciisuili 
sanctionnée par le Lioutenanl-Gou 
verneur. 

Les soussignés soutiennent ri 
peetueuseineiil que cello ^accusation 
du Lieutenant-Cou verneur contre 
ses ministres, est une telle violation 
de la confiance qu'il doit à ses avi
seurs el une interprétation tellement 
fausse de leur,conduite ot de la sien
ne, qu'elle rend impossible le service 
de l'oint sous un chef qui essaie de 
détruire l'honneur do ses ministres, 
au lieu de le défendre. 

Los accusations actuellement sou
mises à la considérai ion de Votre F.x-
celleuce ne sont que l'écho des griefs 
exprimés dans les Adresses passées par 
la législature de Québec et transmi
ses au Gouverneur-Général; au Sénat 
el à la Chambre des Communes, au 
mois de mars dernier. Ou les trouve 
aussi dans la correspondance entre 
le Lieutenant-Cou verneur et M. De
Bouclierville, dans la réponse de M. 
DeBoucherville à •• l'explication" du 
Lieiileuaiit-iiouvernenr à Son Excel
lence Lord Dufferin, el, finalement, 
dans les documents additionnels men
tionné!' dans la requête des soussi
gnés. 

On peut résumer comme suit les 
griefs : 

loj Lé Lieutenant-Gouverneur, en 
reuyoyant ses ministres, alors qu'ils 
avaient la confiance des deux Cham
brés de la législature, alors qu'ils 
n'étaient coupables, connue l'admet 
le Lieutenant-Gouverneur, d'aucun 
manque volontaire de respect [mur 
les prérogatives de la Couronne, a 
violé le principe du gouvcrtnenl res
ponsable; 

2o. Le Lieutenant-Gouverneur, en 
donnant pour raison du renvoi d'olli
ce de ses ministres, la présentation, 
sans sou consentement, de deux bills 
relatifs aux intérêts financiers de la 
province, après avoir donné réelle
ment son autorisation à ces me
sures, et après que ces mesures 
avaient été discutées ot votées à l'As
semblée Législative, a été coupable 
d'un manque de bonne loi à l'égard 
de ses aviseurs et d'un manque de 
respect à la législature. 

'M, Le Lieutenant - (iouvernenr, 
dans les explications qu'il a sou mi 
ses à Son Excellence Lord DiiH'eriu, 
a divulgué les secrets de ses aviseurs. 
eu donnant une version inexacte el 
une Interprétation fausse de leurs 
paroles et de leurs actions; i l a atta
qué l'authenticité des documents pu
blics, questionné la valeur des me 
sures et des Actes de l'Administra
tion qu'il avait sanctionnés long
temps auparavant, et ainsi rendu i l 
lusoires et impossibles toulos les ga
ranties di; la confiance mutuelle qui 

James Mitchell et Cie., 
Prennent lu liberté d'annoncer qu ils sont 
levonus les acquéreurs du siégo d almlrcs ci 

l'établissement do ta ol.-dovnnl compagnie 
MOItlIISON, McKEAN KT CIE.. pour lu 
onfection en crus de biscuits ot ptUisscrles, 

00 rue York, Ollawa, cl y lout exécuter-«iiffi 
changements et des nraélloiplipns qui les 
mettront sur un plod do concurrence "viuici-
gouso avec les premieres maisons de la 1 
sauce, tant pour h i q ù W l w d e s p i w l u H s q u e 
pour 1rs conditions de veiiic.ol, qoiiséqueot-

ml, ils finit appel avec continuée au com. 
morce on demandant une part d- son pairu-
nage; 

Aucune concession d- terre «n exemption 
de taxe n" serti demandée) bien que nos de-
nonsos soient c-onsideriililcs. 

. Notre hqulangprio au Nu. 110 rue Rank, u 
toujours le patronage irifj ceux qui aiment 
|IJ pu In de pi.'iuiére qualité. 

.1. MITCHELL KT ClÉ., 
146 Ruo Bank, et 66 Rue York. 

Dr:T?,;-X.-JValâae 
R U E KT. 1»ATKICK. 

Vis-à-vis VEvêché. 
Uigĵ  Attention particulière aux maladies 

des enfants. 
Ottawa, W janvier 1879. 'an. 

Ottawa, 27 janvier 1879. lau. 

P O U R L E B O N M A R C H E 

ACHETEZ CUE/. 

Vit? F i . 3 iSt 

COIN DES HUES 

K I N G - E T ST. A N D R É . 

Il a constamment on moin un assortiment 

D'EPICERIES, 
LIQUEURS, 

ET PROVISIONS 
do 1ère classe, 

COMMERÇANT l>E 

GRAIN, 
FLEUR, 

F A RI NI',, 
el ENGRAIS 

de toutes espèces. 
» très petit protlt, ayant 
rit ES GRAND BON M Alt-

M. LAUR. DUHAMEL 
Tout on remerciant ses nombreuses pratiques 

prend la liberté d'annoncer qu'il a 

CONSTAMMENT EN MAIN 

un assortiment complet des 

Meilleures Viandes, 
dont il disposera ù des 

PRIX RÉDUITS. 

Il invite 
général do 

en même temps le public, en 

(,() Villi VOUC! 
pour résultat lo 
CHÈ!" 

V o y e z les prix sur circulait 
est resiiccUicuscmcut so l l ic i te 

Ot awa. M décembre 1878. 

U n o v i s i t e 

.'.m. 

R É M Ë O E S P E f l F p E d e O l l A Y 
L E GRANDTRADE 

Rcincdo Anglais 
'J^—Une guorison 

Brfo»TaldBgus, i - . 

devrait toujours exister entre le ebe 
«ie l'Exécutif et ses aviseurs. 

Les soussignés n'ont pas voulu sui
vre cl discuter toutes les questions 
mentionnées dans le mémoire origi
nal, ni répéter les preuves et infle
xions y contenues qui combattent, 
expliquent ou contestent tes, alléga
tions faites, de temps à autre, et dans 
divers documents par le Liciitenanl-
Gouvorncur. Ce dossier de l'affaire 
doit être considéré dans son ensem
ble, et l'on y trouvera d'amples rai
sons pour tout ce qu'ils ont avancé el 
ifli nient de nouveau contre lu Lieu
tenant ('iouvernenr; il démontre éga
lement la nécessité qui existe de ven
ger les droits constitutionnels du 
peuple. 

A ces causes, vos requérants per
sistant dans les conclusions il leur 
pétition, el renouvellent In prière et 
demande qu'ils ont déjà faites 

| Signé,i J. A. CIIAPI.EAU, 
L. RUGGLES Clltlicu, 
A. IL AxcKns. 

Montréal, le 11) Dec, 1878. 

Le Prince Impérial. 
Le Prince Louis-Napoléon a publié 

une lettre annonçant son intention 
de se joindre aux troupes anglaises 
qui partent pour le Cap do Bonne 
Espérance. 

" Durant les huit dernières an-
" nées," dit-il, " j 'a i été l'hôte do l'An-
" gleterre. Mon éducation a été 
" complétée dans une école anglaise, 
" et j 'ai resserré les liens d'amitié 

m'unissent à l'armée britanni 
eu prônant part à ses manœû-
annuelles. La guerre qui a 

" qui 
" qui 
'• vres 
" lieu en ce moment au Cap ayan 
" assumé des proportions considéra 
" blcs, je me suis senti le désira mon 
" lotir di; faire la campagne. Je ne 
" puis m'absteuir de partager les fati-

in 
..tut 

dainis, et en outre le temps que je 
" passerai à être témoin du combat 
" entre la civilisation et la barbarie 
" ne sera pas perdu pour moi." 

j , . . . . - - . . . . . . . . . . . m u I J l ; jiiuiager tes tat 
V gUQS et les dangers des troupes a 
" milieu desquelles je compte tar 

infaillible |»ui 
la faiblesse sémi
nale, la s|ierma-
torlilée. l'illl-
puissnucecl loti 

inaladiesAlto Taiùug. 
qui son! liai suites des habitudes honteuses! 
porto do la mémoire, lassitude des membres, 
douleurs dans le dos, obscurcissement do In 
vuo, décrépitude prémnliiréi! el plusieurs 
nulrcs maladies qui conduisent ù lu folie, ii lu 
consomption ou ù une morl précoce. Détails 
Complots dans noire p.unplilel. que nous en 
voyons gratis parla malle. BSB_LQ remède 
S p C C i l i q U e est V.-lldll ],UI loll.!. - . 11 i11 i-I . ' s 
ù $1 le puqiiol ou six |Niqiiels pour SA. Il 
sera envoy.- franc de port sur réception do la 
somme requise. 

CIK . DE MEDECINE DR GRAY, 
Windsor, Ontario, Canada 

BÇSX.EII vente ii Ottawa cliez tous les 
droguistes en gros el en détail et dans tous 
les endroits du Canada et des Etats-Unis. 

Ottawa, :t lévrier IS7'.I. Ion. 

V c n i i ' V i s i t e r s o n E t a l 

AU COIN DU VIEUX 

M A R C H E BY, 
SUR L A R U E C L A R E N C E . 

VOLAILLES de toutes sortes, 

SAUCISSONS, 
LANGUES fraîches et marinées, 

JAMBONS FUMÉS, 
LARD SALÉ, etc.,etc. 

Ottawa, '.'0 décembre IS7S. I a n . 

BANGS & Co., 
IMI 'OI ITATKIUIS K l K A I I I I I O M S III: 

Myth & Kerr 
PLOMBIERS, 

JUSTEURS du GAS et de la VAPEUR 
KT 

Marcha nil s de Fci'ronitci 
E N GÉNÉRAL. 

5(5 Rué I i i d e a n, • . . OTTAWJ 

Ollawa, M Dec. 1878. 3m 

H . B . D . B R U C E , 
32, R U E O'CONNOR. 

Marchand de Vin, 
A dans ses caves les Vins et les Liqueurs 

pii Suivent eboisis avec sein, ot qu'il DOUt 
commander avec contiunce. 

CHAMPAGNE, 
MOSELLE ET MOCKS MOUSSEUX 

STILL HOCKS, 
BURGUNDIS, 

j.y - CLAHETS, 
• • e » PORT KT SIIEItltlES 

E A U DE VIE, 
WHISKEY K T GIN. 

LIQUEURS, 
AMERS, 

CIDRE DE POMMES. 
VIN DE G1NGEMURE. 
ETC., K T C . , K T C , KTC. 

BIERE KT PORTER, 
ItlftRE P A L E DE RASS, 

HI ÈRE DE CAR LI NG, 
PORTER DE GUINNESS. 

Assortiment choisi de cigars importa 

PANIERS "(HAMPEES) 
POUR LES FÊTES 

Ottawa, 20 décombre IS7.S. i m . 

Piano 
DES LEÇONS DE 

d'Harmonium et de 
SKIUlVr DONNÉES l 'A lt 

Chant, 

F O U R R U R E S , 
No. '17. Hue Sparks, 

(Vis-a-vis l'Ilole Russell.) 

OTTAWA. 

Fourrures réparées et init
ions le plus court délai. 

Ottawa, V\ Dec. 1878. 

ù ordre, 

Dr.L.L.70LIGïïY 
IMiarniacio Canadienne, 

•217, RUE DALIIOUSlE. 
• Beaucoup de M é d e c i n e s P a t e n t é e s . 

Ottawa', 80 décembre. 1878 .1m. 

le Magasin de T l i r dn Peuple. 

TP. L A L O N D E -
M A I t l U I A N D l'.N GIIOS KT KN DETAIL DU 

i VINS ET PROVISIONS, 

S. & H . BORBRIDGE 
P A D I t l C A N T S E T I IUICI IANI IS D E 

II l ir i l I l lN. Sel ICS!, i ' i n - f <-ii:u nt e:i ii \ 

V a l l M c s . N » C M « l e V o y a g e * , 

V a l i s e s à m : i i n . etc. 

COUVERTES POUR C H E V A U X . 

Aussi : 

09» BOTTES SAUVAGES <4$ 
faiics sur le plus court délai, 

/'«i»t des rues Rideau et Mntijenve, 

OTTAWA'. 
Ottawa. îfi Dec. I S 7 S . 

BUREAU DÉ POSTE 
D'OTTAWA. 

TABLEAU indiquant l'houro do l'nrrlvéo ot du dopart dos Mnllos. 
1879.—ARRANGEMENTS D'HIVER.-1879. 
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Ett-Montréal, Québec, 
etc 
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T o u t o u l o t t r o a o n r e m a l r é o a d o i v e n t c t r o m i s o à In 
pnato u n o d e m i - h e u r e i l ' a v n n e e . 

t l u r o a u o u v e r t d e p u i a 8 h . A . M . , juaqu 'o . s h P M 
P o u r c o n u i r c e n n l o In l l n n m i o d T i . n n m e a d ù 

D u r v i i u o u I ra . M n n d i i t a « u r In P o a l o . o \ » t i t e i . u i» 
» h e u r e - A . M . . n ^ u ' a 4 hen rea P . M . r h a g u e 

Ottawa. 21 Nrrlar U7V. 

P. BAKER, 
Maître 0» Poil». 

121» K U K SUSSEX. 
Ottawa, 2G décombre IS78. 

A R G E N T A PB ETE 11 

N. F. BOISSONNAULT 
1UNOC1KII KT C O C I i r i K I I . 

Prête de l'arpent sur des Billets Promis 
soires de tous les montants jusqu'au 

plus grandes sommas. 

Bureau No. 184 Rue Wellington 
Cid.'vanl occupé pur la Banque du Haut 
Canada. 

Heures du bureau de Oh. a.m. jusqu'il A li 
p.m. 

Ottawa, 'Jii Décombre IS7iî. I an 

MATÉRIAUX POUR L'HISTOIRE. 
I.» Société Littéraire et Historique iuvit 

ceux qui possèdent des documents, lettres, 
chartes, rapports. M. S. S., inédits sur l'his
toire primitive du Canada, de vouloir bion 
en donner, communication au Comité des 
Documents Historiques," on mieux, de rciidrt 
la Société dépositaire d'icelix. Une voi'iti 
spacieuse et ù l'épreuve du l'eu, vient d'i'tri 
construite sous lu bibliothèque pour y dôpo 
s.-r les M. S. S. do la Soeiéle ainsi que ceux 
qui lui seront COntiés. 

En certains cas la Société est disposée, ù 
acquérir moyennant financé, certains M, S. Sî 
précieux, 

Par ordre du Hnreuii de Direction. 
.1. M. LEMOINE; 

Président. 
A. ROBERTSON, 

Secretaire 
Sec. Lit. et Ilist 

LISTE DES I'll IV 
G R A N D E V E N T E 

CHEZ 

Mme. M . L . CARTIER, 

SI Hue Clarence. 

M . C A R T I E R , 
Rien connu comme 

Horloger de première Classe, 
l'ait les réparations do tous goures en llor-
logorie, Bijouterie, Optique el Mnllieiuati.pi.-, 
liusi qu'aux instruments d.- pre.-i-.ioii le 
lotit ù des l'ItIX TRÈS-MODËRËS. 
Pendules et Montres à Vendre à 

Prix Réduits. 
Ottawa, ï'i janvier IS7'J. 

les 

Cm. 

L A COMPAGNIE 

)fi PIIIÎT DU CANADA 
B U R E A U PRINCIPAL 

No. 8 RUE JACQUES, HAMILTON, 
C A N A D A . 

IIICNDRIE. -
II. C LA SSCI). 

- - President 
Vici'-IV.»i.l.nt 

D I R E C T E U R S : 
Edward Rrown, 
.1. M. Lollridgo, 
11. A. Lucas, 

John Eastwood, 
Chas. M. Counsel!, 
James Sampson, 

Alexander Duncan. 

Cette Compagnie esl en étal de prêter 
toutes sommes d'argent sur la garaulic de 
Miens Konciers ù long Ot court tenue jusqu'il 
'.'() ans et elle oll're les conditions Ice plus 
favorables aux emprunteurs qui ont lo privi
lège de payer lu principal et l'intérêt, in 
versements égaux, suit tous les ans, tous les 
six mois ou bien tous les trois mois, selon les 
conditions de paiement de lu Compagnie. 

HYPOTHEQUES ACHETES. 

On peut s'adresser jWfrsoiinoileinoni nus 
bureaux de la Compagnie où bien par lettres 
adressées i 

ALEX. NACADAJIS, 
Gérant. 

R. C. W. M a c O U A I G , 

d'assurance 

C E T T E SEMAINE 
corn 

A 1 1 G E N T J J 0 M . P T 
(lois on toile pour Daines  
Coton jaune épais  
Shirting do Oxford  
Ciiloii ouiilc épais  
Serge pour robes, (toutes cou

leurs)  
Flnncllo rô'ugo (pure laiuci... 
Flanelle de Fantaisie ( p l l r c 

laine)  
Gants do kid à deux boulons 

pour Dames  
Tweed pure laine  
Chemises Planches  

CHAS. BRYSON, 
H O , R U E S P A H K . 

Ottawa, 20 décembre 1878. 3 m 

A N T 

5 Cls. 
à do 
7 dn 
8 do 

12 do 
17 do 

24 do 

45 do 
50 do 
7ô do 
«15 do 
75 do 

Estimateur et agent général 
et de billets. 

No. G9, R U E S r A R K S , OTTAWA 
Aussi Syndic. Officiel. 
On a besoin d'Evnluntours allonlifs et de 

continuel!, dans chaque comté. 
Ottawa. 20 Janvier I87!>. lau. 

E T A B L I DE3KT1866. 

HARRIS & CAMPBELL 
FABRICANTS DE 

MEUBLES ET TAPISSIER, 
IMPORTATEURS ET MAIICIIANDS DR 

MEUBLES COMMUNS ET DE FANTAISIE 
Désirent faire rappeler A leurs ,iini-

et lo public < u général qu'ils 
ont des facilites incompa

rables pour 

F o u r n i r e t M o n t e r 1 o u les Ité-si-
i i i ' i i c i ' s p r i v é e s . llutiMNC* 

I'll l>l M i l l e » e t I t m e a u x . 

Avec toutes sortes de Meubles el lent* 
Accessoires. 

Ayant par une longue expérience- acqw* 
une réputation de premiere classe (i '•"1  

établi à Ottawa depuis I8CC), nous sommi -
la seule cnmpiignie en cette ville connai*' 
sont nu parfait les arTiiiros niontionnées pli" 
haul, dans louies lours branches. Vyanl «» 
grand nombre d'ouvriers de première cl«M* 
nous pouvons entreprendre lotîtes . nmman-
des qui nous sont faite-'et les lerminer av« 
vitesse. 

Nous désirons aussi attirer leur alienti"" 
ù notre assortiment de MEUBLES S i'"1' 
magasin 

158 R U E SPARK 
auquel nous devons ajouter considéruW 
inenl dans quelques jours des olijets de Ma
laisie et d-aulres jinur les vente-; des Fcics. 

Nous miiiiufacliirons et p i n ç o n s nlissi 
Draperies, Rideaux, Corniches etc., i»""-; 
cousons et plaçons les Tapis, pinçon* ' 
ajustons les Prelals, Mailing, el 
faisons une spécialité'. 

Nous réparons cl reronvrons lows 
meubles avec promptitude el avec S"i"i 
plus bas prix, 

Manufactura, 200 rue S u s s - \ . niagast» 
.58 ruo S p a r k s . 

•tlowa, 20 décembre 1878. l a n -
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